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بوزارة الشباب  )الطابق الثالث(الرياضة مكاتب مديرية سيتم في  ،العاشرة والنصف صباحا  على الساعة   2010دجنبر  29 يوم في
  اقتناء ، استخدام والإستعانة  بمصادر خارجيةلأجل   أثمان عروضل عروضالفتح الأظرفة المتعلقة بطلب   والرياضة

  )infogérance(  لإدارة نظم العلاقات مع الزبناء(CRM)   وتخطيط موارد المؤسسات،  (ERP)    ومراقبة الولوجيات من أجل
  .تدبيرالمراكز السوسيو الرياضية للقرب المندمج ،  المسابح والجامعات الرياضية

 ، ويمكن  شارع ابن سينا أكدال الرباط 51 والرياضة، بوزارة الشبابسحب ملف طلب العروض من مصلحة الصفقات  كنيم
 (: التالي الإلكتروني العنوان من و )) .marchespublics.gov.ma  www(كذلك نقله إلكترونيا من بوابة صفقات الدولة 

mjs.gov .ma. www  (.  

المرسوم رقم  من 19ويمكن إرسال ملف طلب العروض إلى المتنافسين، بطلب منهم طبقا للشروط الواردة في المادة           
 المتعلقة القواعدأشكال إبرام صفقات الدولة وكذا بعض   شروط وبتحديد ) 2007 فبراير 05(   1428 محرم 16في  الصادر2.06.388

  .بمراقبتهاو تدبيرها ب
     )درهم  مئتي ألف  (درهم       200.000.00:.حدد مبلغ الضمان المؤقت في 

 كر رقمالسالف الذ من المرسوم 28و  26 المادتينالمتنافسين مطابقين لمقتضيات  أن يكون كل من محتوى وتقديم ملفات يجب   
2.06.388 .  

  :للمتنافسين ويمكن
  .بوزارة الشباب والرياضةأظرفتهم مقابل وصل بمصلحة الصفقات  إيداع إما -
  .عن طريق البريد المضمون بإفادة بالاستلام إلى المصلحة المذكورة إرسالها إما -
 .لرئيس مكتب طلب العروض عند بداية الجلسة وقبل فتح الأظرفة مباشرةتسليمها  إما -

  
 

   :المذكور وهي كما يلي  2.06.388رقم  المرسوممن  23ا هي تلك المقررة في المادة  الإدلاءالوثائق المثبتة الواجب  إن      
  

  :التالية الوثائقالذي يتضمن  الإداريالملف )  1             
  ؛ التصريح بالشرف - أ

  ؛المتنافس باسمالوثيقة أو الوثائق التي تثبت السلطات المخولة إلى الشخص الذي يتصرف  -ب
أو نسخة لها مشهود بمطابقتها للأصل مسلمة منذ أقل من سنة من طرف الإدارة المختصة في محل الضريبة تثبت أن المتنافس في شهادة  – ج

  وضعية جبائية وقانونية ؛ 
الاجتماعي تثبت أن المتنافس الوطني للضمان  قد بمطابقتها للأصل مسلمة منذ أقل من سنة من طرف الصندوأو نسخة لها مشهوشهادة  -د

  في وضعية قانونية تجاه هذا الصندوق؛
  .مقامهوصل الضمان المؤقت أو شهادة الكفالة الشخصية والتضامنية التي تقوم   -ه
  .شهادة القيد في السجل التجاري  -و     
، د،و  أو تصريح أمام سلطة ج الفقرات المعادلة للوثائق المشار إليها في بالشهادات الإدلاءغير المقيمين بالمغرب  المتنافسين يتعين على:  ملحوظة

  .قضائية أو إدارية أو موثق أو هيئة مهنية مؤهلة في البلد الأصلي في حالة عدم تسليمها
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 :الذي يتضمن الوثائق التالية التقني الملف) 2
  التي يتوفر عليها ومكان وتاريخ وطبيعة وأهمية الأعمال التي أنجزها أو ساهم في إنجازها؛ والتقنية البشريةمذكرة تبين الوسائل  - أ

أشرفوا على هذه الأعمال أومن طرف المستفيدين العامين أو الخواص منها مع بيان طبيعة  نطرف رجال الفن الذيالشهادات المسلمة من  -ب
  .الأعمال، ومبلغها وآجال وتواريخ إنجازها والتقييم واسم الموقع وصفته 

  
  
  
  

             

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 

N° 61/2010 
Le  29 Décembre 2010  à 10 H 30 mn   , Il sera procédé, dans les bureaux de la Direction du 

Sport  au 3ème étage  du Ministère de la jeunesse et des sports  à l’ouverture des plis relatifs à 
l’appel d’offres sur offres de prix pour l’acquisition , la mise en œuvre et  infogérance des systèmes 
CRM, ERP et contrôle d’accès pour la gestion des centres de proximité sportifs intégrés (CPSI), 
Piscines et Fédérations sportives . 

 . 
 
Le dossier d’appel d’offres peut être retiré au service des marchés, Ministère de la Jeunesse 

et des Sports, sis 51 Avenue IBN Sina Agdal    Rabat, il peut également être téléchargé à partir du 
portail des marchés de l'Etat   (www .marchespublics.gov.ma.) et à partir de l’adresse électronique 
suivante  (www. mjs.gov.ma).       
 
     Le dossier d’appel d’offres peut être envoyé  par voie postale aux concurrents qui le demandent dans les  
conditions prévues à l'articles 19 du décret n° 2.06.388 du 16 moharrem  1428 (05 février 2007) Fixant les 
conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines  règles relatives à leur gestion et à 
leur contrôle. 

 

Le cautionnement provisoire est fixé à : 200.000,00 DH  (Deux Cent  mille Dirhams) 
     

Le contenu ainsi que la présentation  des dossiers des concurrents doivent être conformes aux 
dispositions des articles 26 et 28 du décret n° 2.06.388 précité.       

 Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer contre récépissé leurs plis au service des marchés du Ministère de la Jeunesse et des 

Sports  
- Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au service  précité ; 
- Soit les remettre au président de la commission d’appel d’offres au début de la   séance et avant 

l’ouverture des plis. 
 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 23 du décret N° 2.06.388  précité à  
savoir : 

 

1) Dossier administratif comprenant : 
a- La déclaration sur l’honneur ; 
b-La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés aux personnes agissant au nom du concurrent; 
c- L’attestation  ou copie certifiée conforme délivrée depuis moins d'un an par l'administration 
compétente du lieu d'imposition certifiant que le concurrent est en situations fiscale régulière;   
d- L’attestation ou copie certifiée conforme délivrée depuis moins d'un an par la CNSS certifiant que le 
concurrent  est en situation régulière envers cet organisme ;  
e- Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution  personnelle et solidaire en 
tenant lieu. 
f - Le certificat d’immatriculation au registre de commerce. 
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NB : les concurrents non installés au Maroc doivent fournir l'équivalent des pièces visées aux 
paragraphes c, d et f ci-dessus, et à défaut, une déclaration faite devant une autorité judiciaire ou 
administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié lorsque de tels documents ne sont 
pas délivrés par leur pays d'origine.   

 

2) Dossier technique comprenant : 
a- Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la date, la nature et 
l'importance des prestations qu’il a exécutées ou à l'exécution desquelles il a participé;  
b- Les attestations délivrées par les hommes de l'art sous la direction desquels lesdites prestations ont 
été exécutées ou par les bénéficiaires publics ou privés desdites prestations avec indication de la 
nature des prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, l’appréciation, le nom et la 
qualité du signataire . 
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ROYAUME DU MAROC 
MINISTERE DE LA JEUNESSE 

ET DES SPORTS 

 
 

  ا�11��� ا���01/�   
 وزارة ا����ب وا������

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

CONCERNANT L’ACQUISITION, LA MISE EN  
EN ŒUVRE ET INFOGERANCE DES SYSTEMES CRM, ERP  

ET CONTROLE D’ACCES POUR LA GESTION DES (CPSI), PISCINES 
ET FEDERATIONS SPORTIVES. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En application des prescriptions de l'article 16 § 1 al 2 et de l'article 17 § 3 AL 3 du décret 
n° 2 - 06 - 388 du 16 Moharrem 1428 (05 Février 2007) fixant les conditions et les formes 
de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règle relatives à leur gestion et à leur 

contrôle. 

 

CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES 
APPEL D'OFFRES OUVERT 

SUR OFFRES DE PRIX  
N°: 61 / 2010 
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CHAPITRE  I 

 

CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Glossaire 



 

6 
 

 
 
CRM : Customer Relationship Management 
 
ERP : Enterprise Resource Planning 
 
CSPI : Centre Socio-sportifs de Proximité Intégré 
 
VABF : vérification d’aptitude au bon fonctionnement 
 
VSR : Vérification de service régulier 
 
SLA :  Service Level Agreement 
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CHAPITRE  I : 
 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES 
 
 
ARTICLE PREMIER : OBJET DU MARCHE 
 

Le présent cahier des prescriptions spéciales a pour l’acquisition, la mise en œuvre 
et infogérance des systèmes CRM, ERP et contrôle d’accès pour la gestion des CSPI, 
piscines et fédérations sportives, figurant dans le bordereau des prix détails estimatif 
ci-joint. 
 

 

ARTICLE 2 : PRESTATION ET CONSISTANCE TECHNIQUE 
 

Les prestations à réaliser au titre du présent marché consistent en ce qui suit : 
 

• Licences et prestations de mise en œuvre  
• Déploiement sites pilotes. 
• Déploiement des autres sites 
• Infogérance 
• Fourniture et déploiement du matériel de contrôle d’accès des sites 
déployés 

 

ARTICLE 3 : LIEU DE LIVRAISON 
 

La livraison du matériel de contrôle d’accès objet du présent marché sera 
effectuée selon le planning du Ministère de la Jeunesse et des Sports Rabat. 

 
ARTICLE 4 : DELAI D’EXECUTION – PENALITE - FRAIS 
 

Le titulaire  prendra toutes les dispositions nécessaires pour terminer les 
prestations  objet du présent marché dans un délai de  48 mois.  

Le délai commence à courir à partir de la date fixée dans l’ordre de service de 
commencement. Toutefois, si cette date n’est pas fixée par l’ordre de service, le 
délai commence à courir à compter du lendemain du jour où s’est produit l’acte ou le 
fait générateur du délai.  

Le délai global est décomposé selon les délais partiels des phases suivantes : 
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Phase I : Mise en œuvre  des solutions CRM et ERP : Réception de la solution 
VABF dans un délai de 8 mois à partir de la date de l’ordre de service de 
commencement en dehors de la validation des livrable par l’Administration. 

 

Phase II: Déploiement et VSR  de la solution sur  les sites pilotes indiqués (site 
Central, 10 CSPI, 2 piscines et 2 fédérations) dans un délai de 2 mois à partir de la 
date de l’ordre de service de cette phase. 

 

Phase III : Déploiement des autres sites restants en fonction du calendrier 
arrêté  par le Ministère. La liste des CSPI concerné par chaque déploiement sera 
précisée sur l’ordre de service de déploiement et selon un délai de 2 mois. 

 

Phase IV : la fourniture et l’installation  du matériel de contrôle d’accès en 
fonction du calendrier arrêté par le Ministère. La liste des CSPI concerné par chaque 
déploiement sera précisée sur l’ordre de service de déploiement et selon un délai de 2 
mois. 

 

Phase V : Démarrage de l’infogérance de la solution: à partir de la date de 
Réception de la phase II. 

L’infogérance du système s’étalera sur une période globale de 3 ans à partir de 
la date de Réception provisoire des prestations de mise en œuvre prononcée suite à la 
VSR validées sur les sites pilotes. Cette phase d’infogérance sera notifiée par ordre 
de service  

 

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE DES RENSEIGNEMENTS. 
Le titulaire sauf consentement préalable donné par écrit de l'administration, ne 

communiquera ni le marché, ni aucune de ses clauses, ni aucune des spécifications ou 
informations fournies par l'administration.  

Les informations transmises à une tierce personne seront confidentielles et 
limitées à ce qui est nécessaire à l’exécution du marché. 

Tout document autre que le marché lui-même, demeurera la propriété de 
l'administration et tous ses exemplaires seront retournés à l'administration, sur sa 
demande, après exécution des obligations contractuelles. 
 
ARTICLE 6 : VALIDITE ET DELAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION DU MARCHE 

a) Validité du marché 
Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu'après son 

approbation par l’autorité compétente. 
b) Délai de notification de l’approbation du marché 



 

9 
 

L'approbation du marché doit être notifiée à l'attributaire dans un délai 
maximum de quatre vingt dix (90) jours à compter de la date fixée pour 
l'ouverture des plis. Les conditions de prorogation de ce délai sont fixées par 
les dispositions de l'article 79 du décret n°2.06.388 précité. 

 
ARTICLE 7 : DROIT DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT 
 Les frais de timbre et d'enregistrement du marché original conservé par 
l’administration et de l'exemplaire délivré en cas de nantissement seront à la charge du 
titulaire du marché, tels que ces droits résultent des lois et règlements en vigueur. Il 
timbrera également à ses frais les factures soldant le marché. 
 
ARTICLE 8 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

- L'acte d'engagement. 
- Le présent cahier des prescriptions spéciales. 
- L’offre technique. 
- Le bordereau des prix-détail estimatif. 
- Le C.C.A.G.T. 

 
ARTICLE 9: RECEPTIONS PROVISOIRE ET DEFINITIVE 
  9.1 Réception provisoire 
Les réceptions provisoires partielles seront prononcées par le maître d’ouvrage sur la base 

de l’approbation des livrables de chaque phase, et donneront lieu à l’établissement des 

procès verbal de réceptions provisoires partielles.  

 

Phases Détails de la réception provisoire 

Licences 

Réception provisoire prononcée sur la base du PV de 
validation de la VSR (Vérification Service Régulier) 
prononcé après la validation du déploiement des 
sites pilotes. 

Prestations de mise en œuvre 

Déploiement de la solution sur les 

sites pilotes 

Déploiement de la solution sur les Réception provisoire prononcée sur la base du PV 
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autres sites de validation de la VSR (Vérification Service 

Régulier) prononcé après la validation du 

déploiement de chaque site sites. 

Fourniture et déploiement des 

équipements de contrôle d’accès 

des sites 

Prononcée pour les sites concernés sur la base du 

PV de réception et mise en œuvre des 

équipements pour chaque site.. 

Infogérance 
Réception définitive direct après chaque 

facturation trimestrielle 

 
 
9.2 : Réception définitive 

 

La réception définitive sera prononcée à l’expiration du délai de garantie de chaque 

phase comme détaillé dans l’article 16 et donnera lieu à l’établissement d’un procès verbal 

de réception définitive. 

 

ARTICLE  10 : PENALITE POUR RETARD 
 

En cas de retard dans l’exécution des prestations,  il sera appliqué à l’encontre du 
titulaire les pénalités par tranches suivantes : 
 

o Pour la phase de mise en œuvre de la solution : une pénalité journalière de 0,5‰ 
(0,5 pour mille) du montant initial (hors déploiement et infogérance) du marché 
modifié ou complété le cas échéant des montants des avenants pour tout retard sur 
la mise en œuvre  (VABF) des solutions CRM et ERP. 

o une pénalité journalière de 0,5‰ (0,5 pour mille) du montant initial du marché  
(hors déploiement et infogérance) modifié ou complété le cas échéant des montants 
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des avenants pour tout retard sur le déploiement des sites pilotes et l’infogérance 
de la solution.  

o Une pénalité journalière de 1 000 Dhs pour tout retard sur le déploiement d’un site 
donné imputé à la responsabilité du prestataire.  

 
Pénalité journalière de 10 000 dhs pour toute indisponibilité du système lors de la 

phase d’infogérance,  du à une défaillance du prestataire ou des équipements dont il a la 
responsabilité (hors cas de force majeures) 

 
ARTICLE 11 : ELECTION DE DOMICILE. 

 
Se référer aux dispositions de l’article 17 du C.C.A.G-T. 

 
ARTICLE 12 : NANTISSEMENT 

 
Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement, il est précisé que : 

1) La liquidation des sommes dues par le Ministère de la Jeunesse et des Sports, en 
exécution du présent marché sera opérée par les soins du Secrétariat Général. 
2) Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'au bénéficiaire du 
nantissement ou subrogation, les renseignements et états prévus à l'article 7 du Dahir  
du 28 AOUT 1948, relatif au nantissement des Marchés Publics, et le Secrétaire Général. 
3) Les paiements prévus au présent marché seront effectués par le Trésorier Ministériel 
auprès du Ministère de l’Habitat de l’Urbanisme et de l’Aménagement de l’Espace, seul 
qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché.  
4) Le Ministre de la Jeunesse et des Sports ou son délégué délivrera au titulaire traitant 
sur sa demande écrite et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la 
mention « exemplaire unique ». 
 
 
 
 
ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENT / RETENUE DE GARANTIE 
• Le cautionnement provisoire est fixé à : 200.000,00dhs. (deux cent mille dirhams) 
• Le cautionnement définitif doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la 
notification de l'approbation du marché. Il reste affecté à la garantie des engagements 
contractuels de l’attributaire jusqu'à la réception définitive. 
• Le montant du cautionnement définitif est fixé à 3% du montant initial du marché. 
• Main-levée sera donnée dans les 3 mois suivant la date de la réception définitive par le 
service intéressé. 
• La retenue de garantie sera appliquée au titulaire du marché en exécution des 
dispositions de l’article 59 du C.C.A.G.T, soit 7% du montant initial du marché. 
• La retenue de garantie peut être remplacée par une caution de garantie fournie par le 

prestataire et dument établie par un organisme bancaire national.  
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ARTICLE 14 : MODALITE D’INTERVENTION  
Tout incident ou arrêt affectant la bonne marche du travail pendant la durée de 

garantie sera communiqué au titulaire et consigné dans un cahier de service. 
Le titulaire s’engage à intervenir dans un délai maximum de vingt quatre (24) heures 

après la réception de l’appel de l’administration.  
L’intervention devra se faire pendant les horaires de travail en vigueur dans le site 

concerné par l’incident. 
 

ARTICLE 15 : DELAI DE REPARATION 
Le titulaire s’engage pendant la durée de garantie de pallié toute incident dans un 

délai maximum de quarante huit (48) heures après la réception de l’appel de 
l’administration. 
 Dans le cas contraire, il sera appliqué une pénalité de 1/1000 du montant initial du 
marché par jour du calendrier de retard. 
 

ARTICLE 16 : DELAI DE GARANTIE  
 
Le délai de garantie sera décompté comme suit : 

Composante Délai de garantie retenu 

Licences et 

Prestations de mise en œuvre 

A la fin de la duré de l’infogérance et qui est fixé à 
36 mois est cela  à partir de la réception provisoire 
de la phase I 

Déploiement de la solution 

sur les sites pilotes 

Déploiement de la solution 

sur les autres sites 

Fourniture et déploiement 

des équipements des  sites 

déployés 

12 mois à partir de la date de réception 

provisoire 

 
Pendant cette période de garantie, le titulaire est tenu de remédier dans un délai de 2 jours 
à toute imperfection ou anomalie bloquante qui lui est signalée par le Maître d'Ouvrage. 
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ARTICLE 17: CONTESTATION – LITIGE. 
 En cas de contestation ou litige, il sera fait application des dispositions des articles 
71, 72 et 73 du C.C.A.G-T. 
 
ARTICLE 18 : MODALITES DE PAIEMENTS 
 Pour l’ensemble des prestations, le prestataire sera rémunéré suivant le montant de 

son offre toutes taxes et charges comprises. 

Les règlements seront effectués comme suit : 

Composante Terme échéance 

Licences et 

Prestations de 

mise en œuvre 

20 % du montant de la 

rubrique 

A la validation du rapport 

d’étude de convergence 

20 % du montant de la 

rubrique 

A la validation de la VABF de la 

solution 

40% du montant de la 

rubrique 

A la prononciation de la VSR 

sur sites pilotes et la mise en 

production de la solution. 

13% du montant de la 

rubrique  

6 mois après la mise en 

Production de la solution 

07% du montant de la 

rubrique  

A titre de retenue de garantie 

Infogérance 

25 % du montant de la 

redevance annuelle de l’année 

en question 

Facturation et paiement à la fin 

de chaque  trimestre 
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Ces règlements seront effectués sur présentation par le prestataire, aux services 

concernés du Maître d'Ouvrage, des factures et PV de réceptions partielles en 5 

exemplaires dont l’original timbré. Ces factures et PV de réceptions partielles seront 

établis compte tenu des indications figurant dans le bordereau des prix détail- 

estimatif. 

 
ARTICLE 19 : REVISION DES PRIX 

En application des dispositions de l’article n°14 du décret n° 2 - 06 - 388 du 16 
Moharrem 1428 (05 Février 2007), le présent marché est passé à prix fermes et non 
révisables. 

 

 
ARTICLE 20: PRIX DU MARCHE. 
  

Les prix du marché comprennent le bénéfice, ainsi que tout droits, impôts, 
taxes, frais généraux, faux frais, et d'une façon générale toutes dépenses qui sont la 
conséquence nécessaire et directe du travail. 
 
ARTICLE 21 : REFERENCE AUX TEXTES GENERAUX ET DOCUMENTS 

 
Le titulaire demeurera soumis aux textes et règlements en vigueur au MAROC, et 

notamment aux documents ci-après: 
1 -Décret n° 2 - 06 - 388 du 16 Moharrem 1428 (05 Février 2007) fixant les conditions 
et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à 
leur gestion et à leur contrôle 
2 - Décret Royal N° 330-66 du 10 MOHARRAM 1387 (21 AVRIL 1967) portant règlement 
Général de la Comptabilité Publique, tel qu’il a été complété et modifié. 
3 - Dahir du 28 AOUT 1948 relatif au nantissement des marchés publics, comme il a été 
modifié et complété respectivement par le Dahir N° 1.60.371 du 31 janvier 1961 et le 
dahir N° 1.62.202 du 29 OCTOBRE 1962. 
4 - Décret n° 2.07.1235 de 5 dilkaada 1429 (4 Novembre 2008) relatif au Contrôle des 
Dépenses de l’Etat. 
5-Décret N° 2.03.703 du 18 Ramadan 1424 (13/11/03) relatif aux délais de paiement 
et aux intérêts moratoires en matière des marchés de l’Etat. 
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 Le titulaire ne pourra en aucun cas invoquer à son profit l’ignorance des 
dispositions de ces documents. 
 
ARTICLE 22 : RESILIATION 

 
Les conditions de résiliation du présent marché sont celles prévues au C.C.A.G.T. 

 
ARTICLE 23: ASSURANCES 

 

En application des dispositions de l’article 24 du CCAGT, le titulaire doit couvrir les 

risques découlant de son activité professionnelle par des polices d’assurance. 

 
ARTICLE 24: CONFIDENTIALITE, PROPRIETE DES LIVRABLES DU PROJET 

 

le titulaire du présent marché s’engagera à respecter et à préserver la confidentialité des 
rapports et de tout document ou toute information, collectés ou communiqués dans le 
cadre du projet. Le titulaire et son personnel sont tenus au secret professionnel pendant 
et après la durée de la réalisation du projet. 
 
 
A cet égard, sauf consentement écrit préalable de l’administration, le titulaire et le 
personnel qu’il emploie ne peuvent à aucun moment communiquer à quiconque des 
renseignements qui leur ont été révélés ou qu’ils ont découverts, ni rendre publiques des 
informations sur les recommandations formulées 
En outre, ils ne peuvent utiliser les renseignements qui leur ont été fournis ou les résultats 
effectués pendant la réalisation de cette mission. 
Tous les documents, livrables, programmes sources, et scripts (intermédiaires ou finaux), 
données et informations constitués ou établis par le prestataire au cours de la réalisation 
de cette mission sont confidentiels et demeurent la propriété exclusive du Ministère de la 
Jeunesse et du sport. 
Tout manquement au respect de cette clause entrainera une interruption immédiate de la 
prestation. 
 
ARTICLE 25: RESPONSABILITES DE L’ADMINISTRATION 
 
L’administration mettra à la disposition du titulaire, à sa demande, les renseignements, la 
documentation et les données dont elle dispose pour la réalisation de cette prestation. 
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CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
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1. PREAMBULE 

1.1 Objectifs du projet 
 
Le Ministère de la Jeunesse et des Sports se propose de se doter d’un système d'information permettant la gestion des Clubs Socio 
Sportifs de Proximité Intégrés, des Piscines et des Fédérations sportives. 
 
Ce système devra offrir un outil CRM permettant au Ministère de suivre les différents usagers de ses services, leurs contacts, activités, 
réclamations, habitudes … , d’automatiser toutes les fonctions de gestion de ces centres et piscines : adhésions, planning, affectations, 
contrôle d’accès, achats, comptabilité ... d’automatiser la gestion des fédérations sportives : gestion des licences, contrats 
d’assurances, … et de fournir des tableaux de bords contextuels et des outils d’aide à la décision au niveau régional et national. 
 
L’objectif de cet appel d’offre est de choisir un prestataire offrant une solution clé en main infogéré, permettant de répondre à 
l’ensemble de ces besoins, et présentant les garanties nécessaires d’une évolutivité future vers une solution plus globale, offrant tous 
les moyens permettant d’accompagner la vision stratégique du Ministère.  
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1.2 Présentation des CSPI 
 
Les Centres Socio-sportifs de Proximité Intégrés (CSPI) représentent une vision commune, une convergence entre sport, jeunesse et 
enfance.  
 
Un CSPI est un véritable lieu de vie ouvert de 7h à 23h,  qui apportera de l’animation dans nos quartiers en offrant à  nos jeunes un 
espace où ils pourront s’exprimer à travers: 
 

• La pratique de leurs sports favoris (Football, Handball, Basket-ball, Volley-ball, Tennis,  Ping-pong, Judo, Karaté, 
Taekwondo, Boxe éducative, Fitness, Aérobic, Squash, Skate…) 

• L’accès à une maison de jeunes dotée d’une salle informatique, d’une bibliothèque, Billard, Échecs, jeux de sociétés..  
• L’accès à une crèche / garderie pour les plus jeunes : permettre aux mamans de pratiquer une activité sportive à proximité  
• L’accès à une cafétéria pour se rafraîchir après l’effort 
• L’accès aux vestiaires, douches et sanitaires 

 
Un label standardisé: 
 

• Les CSP auront la même identité visuelle et porteront le label MJS 
• Une structure CSP de base (« Le Club ») déclinée en 4 modèles (A, B, C et D) selon la surface des terrains 

 
Les CSP s’autofinancent à terme (Réceptions adhésion, location, espaces publicitaires…) 
 

• Le concept validé par le ministère a permis de définir les fonctionnalités à intégrer aux CSP :  
o Garderie 
o Maison de jeune 
o Salle polyvalente 
o Salle omnisport 
o Local administratif 

 
5 types de CSP en fonction de la localité : urbain, périurbain, rural 

o Type A : complet avec options 
o Type B : équipements de base (sport, jeunesse, boutiques, jardin enfants) 
o Type C : équipements sport et jeunesse 
o Type D : terrain omnisport de base et salle polyvalente  
o Type E  : terrain omnisport 

 
La programmation sportive au niveau des CSPI est standardisée selon les règles de découpages suivantes :  
  

•      Découpage par sport (Basket, Volley, Hand, Mini-Foot)  
•      Par tranche horaire (tranche de 1h entre 7h et 22h)  
•      par tranche d’âges (jeunes, juniors, seniors)  
•      Par sexe (H ou F) 

 
Ces CSPI seront pour une part gérés en direct par les structures du ministère et pour d’autres  parts,  donnés en concession à des 
organismes externes  
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2. PERIMETRE DU PROJET 

2.1 Périmètre des Solutions à proposer 

La solution à proposer devra être composée des briques suivantes : 
 
CRM :  Système de gestion et de suivi des adhérents et leurs activités dans les centres et gestion des 
licenciés des Fédérations Sportives. 
 
ERP : Système de gestion intégrée des ressources matérielles et financières des CSPI. 
 
GESTION DES ACCES : Un système de contrôle automatique des accès des usagers aux différents 
CSPI et Piscines en fonction de leurs abonnements 
 
REPORTING ET DECISIONNEL :  Outil de Reporting et d’aide à la décision globale sur les 
informations gérées par le CRM et l’ERP. 
 
2.1.1 CRM : Customer Relationship Management 
 

L’outil CRM proposé doit être un logiciel du marché, ayant fait ses preuves (parmi les 5 premiers en 
termes de nombre de clients au monde) et permettant à terme d’offrir aux responsables du Ministère un 
moyen  leur permettant de suivre et comprendre le comportement des jeunes et utilisateurs des services 
des CSPI, Piscine et autres services et activités futures du ministère, et ce dans l’optique d’adapter et 
personnaliser les produits et services offerts en répondant au mieux à leur attentes.   
 
Ce système devra être également capable de s’interfacer facilement avec le portail du ministère. 
 
Ce CRM doit couvrir les fonctionnalités suivantes : 
 

o gestion des partenaires 

o gestion des services  

o gestion et suivi des jeunes  

o gestion des contrats d’adhésion aux cartes et services 

o gestion des licenciés des fédérations 

o mise en œuvre des processus de d’adhésion aux centres et de délivrance et 
renouvellement des licences. 

o gestion sportive : membres, disciplines, installations, moniteurs, programmes, ... 

o suivi des fréquentations et habitudes d’activités 

o suivi des  demandes et réclamations 

o planification  et réalisation des actions marketing  

o reporting de production et décisionnel 
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2.1.2 ERP (Progiciel de Gestion Intégré): 
 

La gestion financière et matérielle des CSPI étant autonome, les fonctionnalités du produit ERP 
proposé devront couvrir les domaines suivants: 

o Comptabilité générale et analytique: Comptabilité conforme au plan comptable 
général marocain, paramétrable en fonction des besoins d’analyse de la comptabilité 
analytique et totalement intégrée avec les autres modules de gestion des achats de 
facturation et de gestion du stock. 

o Comptabilité budgétaire : Elaboration et suivi en temps réel des budgets 
d’engagement et de paiement des CSPI. 

o Comptabilité fournisseur et clients : gestion des facturations, règlement, paiement et 
recouvrement des créances clients et factures fournisseurs 

o Achats et Stock : Gestion du processus des achats et consultation de la situation et 
des mouvements de stock  de la fourniture et équipements. 

o Gestion des immobilisations : suivi des immobilisations des centres. 

 

2.1.3 Gestion des accès 
 

Le système de gestion des accès devra être interfacé en temps réel avec le CRM et permettre en 
fonction des données sur l’adhérent d’autoriser l’accès aux différents services et équipements des 
centres. Le contrôle des accès se fera en entrée et en sortie des centres avec remontée des statistiques. 
 
2.1.4 Reporting et Decisional 

 
Le système Reporting doit offrir un outil de génération d’états opérationnels et de synthèse. Ainsi que 
la construction d’un datawarehouse structuré selon des datamart spécifiques à chaque domaine 
d’activité et organisés selon des axes d’analyse à définir. 
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2.2 Mise en œuvre 
 
Le prestataire s’engage à mettre en œuvre les solutions proposées selon une démarche appropriée et en 
mettant à la disposition du projet des profils compétents ayant la maîtrise des domaines suivants : 
 

o Les domaines de la Relation Clients 

o Les domaines de comptabilités, des achats et stock 

o Le décisionnel 

o Le pilotage des projets d’intégration. 

o Les technologies utilisées pour les produits proposés. 

o L’infogérance  

o La gestion des accès. 

 
L’engagement du prestataire sur la mise en œuvre est forfaitaire. 
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2.3 Déploiement des sites pilotes 
 
Le prestataire devra déployer la solution mis en œuvre sur les sites pilotes suivants : 
 

• Site central, 
• 10 CSPI 
• 2 Piscines 
• 2 Fédérations 

 
Les sites pilotes déployés seront soumis à validation du maitre d’ouvrage 
 
 

2.4 Déploiement de la solution sur les autres sites 
 
Le déploiement de la solution sur les sites autres que les sites pilotes serait progressif selon le planning 
communiqué au cours du projet.  
 
Le déploiement concerne la mise en œuvre des outils CRM, ERP et solution gestion des accès (hors 
équipement de contrôles d’accès qui seront déployés séparément), la saisie ou la reprise des données 
des référentiels (structure CSP, utilisateurs, équipement et produits) l’intégration des éléments 
déploiement dans les entrepôts de données du système de reporting décisionnel. Les données 
d’exploitation seront pris en charge par les utilisateurs du ministère. 
 
Le ministère mettra à la disposition de l’adjudicataire, une équipe d’utilisateurs clés/formateurs (non 
informaticiens), qui suivront le cursus global de formation sur l’utilisation des différents produits au 
niveau central, et assureront à leur tour la formation des utilisateurs sur les différents sites lors de la 
phase de déploiement. 
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2.5 Fourniture de déploiement des équipements de contrôles d’accès des CSPI et 

Piscines 
 
LES CSPI devront être équipés des équipements suivants: 
 

� Chaque site sera composé d’une unité de traitement logique et deux lecteurs (entrée et sortie) et 
retour porte. 

� Les Unités de Traitement Logique permettront une gestion en mode dégradé des lecteurs RFID 
en cas d’inexistence des connexions, de coupure de communication ou d’arrêt du serveur du site 
centrale. 

� Les unités de traitement Logique devront être capables d’embarquer dans leurs mémoires 
internes jusqu’à 40 000 adhérents 

� Les unités de traitement logique devront être capable de stocker à elles seules jusqu’à 50 000 
événements et purger de façon régulière et paramétrable selon la fréquentation du site. 

� Les lecteurs RFID devront pouvoir lire les informations sur la carte et transmettre les 
informations nécessaires au contrôle d’accès. 

� Les cartes sans contact utilisées sont de technologie sécurisée en lecture et en écriture . 

 

2.6 Infogérance 
 
Le ministère a opté pour le choix d’externaliser la gestion, l’exploitation et le maintien en état de 
fonctionnement de la solution à mettre en œuvre.  Pour cela le soumissionnaire proposera dans son 
offre les descriptions techniques détaillées de toutes les ressources matérielles (serveurs, s qu’il mettra 
en œuvre pour assurer la mise en exploitation du SI CRM et ERP, ainsi que les profils des différentes 
compétences qui assureront la maintenance et l’évolution éventuelle de la solution cible. 
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3. SPECIFICATIONS FONCTIONNELLES ET TECHNIQUES DE LA SOLUTION A 

METTRE EN ŒUVRE 

3.1 Architecture technique 

 
Dans le but de mutualiser la mise en œuvre et l’exploitation des solutions CRM et ERP, l’architecture 
technique préconisée pour la mise en œuvre de la solution cible est une architecture centralisée NTiers 
avec un accès Web via une ligne de type ADSL, 3G, GPRS ou autres.  Le système de gestion des accès 
doit être interfacé via des web services avec la solution CRM de manière à donner l’accès 
automatiquement aux différents adhérents des centres et piscines selon les types de contrats 
d’adhésion.  La base de données sera gérée dans un SGBDR d’un éditeur reconnu. 
 
Une solution de fonctionnement en mode dégradé est à prévoir au niveau local pour les centres ou 
fédérations ne pouvant pas accéder à l’application. 
 
3.2 Architecture fonctionnelle 
 
L’architecture fonctionnelle SI cible du Ministère est une architecture orientée services SOA, les 
solutions CRM et ERP doivent présenter cette architecture, ou au moins donner les possibilité d’être 
mis en œuvre offrant des Web Services pouvant communiquer avec le reste des composants du 
système d’information cible du Ministère. 
 
Le schéma ci-dessous présente l’architecture du système cible, et le périmètre du projet actuel. 
 

 
 
Le périmètre du présent Appel d’offre est représenté par les briques en bleu. 
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3.3 CRM : Customer Relationship Management 
 

Le CRM à mettre en place doit offrir les fonctionnalités suivantes : 
 
3.3.1 Referential:  

 
Le système doit offrir des possibilités de création et de maintien de base de données riches et 
structurées sur l’ensemble des entités concernés par les activités du ministère et notamment, les jeunes 
adhérents, les licenciés, les clubs et ligues, les partenaires, les différents CPSI et piscines, les 
fédérations, les moniteurs, les gestionnaires des centres… Les informations à gérer pour l’ensemble de 
ces entités sont principalement : 
 

o Les informations d’identification pour les membres adhérents : nom, prénom, adresse, CIN (ou CIN du tuteur avec un 
numéro séquentiel par enfant du plus âgé vers le moins âgé), téléphones, e-mail, identification des parents, leurs 
professions, leurs coordonnées,…… 

o Les liens familiaux et sociaux : frères, cousins, amitiés….pouvant permettre des droits particuliers selon les partenaires 
et de gérer le sponsoring des adhésions 

o Informations désidératas : sports pratiqués, activités pratiquées ou souhaitées (théâtre, musique…), ... 

o Canal préféré de contact : Internet, téléphone, direct face à face, SMS,… 

o Catégories de licences, clubs et ligues, palmarès, historique des participations aux compétitions pour les licenciés 

o Informations sur les clubs (dates de création, membres du bureau, participations,  … ;) 

o Informations sur les moniteurs, gestionnaires et autres personnels des CSPI et Piscines 

o Informations d’identification des différents partenaires : RC, IF, adresses, contacts, .. 

 

3.3.2 Gestion des adhésions et services offerts par les CSPI et piscines 

 
Le système devra offrir des outils permettant la confection de produits et services et le paramétrage des 
conditions d’accès. L’accès se fera automatiquement à travers des cartes d’adhésion permettant 
d’identifier un membre d’un CSPI ou piscine dans le CRM, et de contrôler son accès à ces services.  
 
Les services offerts dans un premier temps (périmètre du projet actuel) seront celle internes au 
ministère (CSPI, piscines, équipements ministère). Le ministère compte gérer également des 
conventions avec d’autres partenaires pour permettre aux adhérents d’accéder à d’autres types de 
services tels que des réductions sur des frais divers, des droits d’accès à d’autres organismes ou 
manifestations, système de gestion de la fidélisation en fonction des nombres d’accès … 
 
Le CRM doit prendre en charge le processus de gestion des adhésions à ces services, en fonction des 
conditions prédéfinis avec un WorkFlow d’approbation. Le système doit permettre la gestion des 
conditions concernent les caractéristiques des services, catégories, tarifs, droit d’accès de l’adhérent … 
Les différents services seront regroupés le cas échéant en package et devront garantir un contrôle 
automatique des accès des adhérents.  
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Les informations sur les différents accès ainsi recueillies,  permettront par la suite de donner de la 
visibilité sur la couverture des services, le niveau de fréquentation selon les critères d’ages, de régions, 
… le comportement des adhérents vis-à-vis de leur utilisation, et ce dans un souci d’amélioration 
durable de la qualité et la consistance de l’offre du ministère.  
 
Le système doit offrir des outils permettant la gestion des conditions de renouvellement des adhésions, 
avec le paramétrage et mise à disposition d’alertes et de relances automatiques pour le renouvellement 
ou le paiement des droits d’adhésion.  
 
Il doit également permettre de prendre en charge les réclamations, demandes de services et enquêtes de 
satisfaction dans l’optique de l’ouvrir sur le portail général du Ministère, sur un Centre d’appel ou tout 
autre système de traitement de demandes et de réclamations.  
 
3.3.3 Suivi des frequentations et utilisations 
 

Afin de perfectionner de façon continue la stratégie du ministère et d’adopter des actions visant 
à répondre le mieux aux souhaits de chaque population, le ministère souhaite avoir un suivi 
précis des aspects suivants : 

 

o Fréquentations : chaque carte donne lieu à des droits d’accès qui doivent être suivis par la solution de gestion des accès.  
Cette solution doit remonter de façon centralisée les informations sur les visites des installations et les activités 
fréquentées par chaque jeune : dates, heures d’entrées, de sorties, durées de présences,  

o Habitudes d’activités : une fois le titulaire au sein d’un organisme, installation sportive ou autre, le ministère souhaite 
disposer des informations sur les gouts de chaque personne :  

� sport pratiqués : au sein d’un CSPI les activités suivent des programmes précis, et un titulaire  doit s’inscrire à 
une activité pour y assister (exemple match de foot, match de basket, tournoi de ping pong…). L’inscription 
doit se faire dans l’application CRM qui permet par la suite de disposer d’un relevé récapitulatif  des activités 
suivies par chaque titulaire.  

� Activité des partenaires : quand un titulaire consomme un service auprès d’un partenaire, ce dernier peut 
remonter les informations relatives à ces consommations : nombre de transactions effectuées, nombres 
d’entrées enregistrées, lieux concernés… 

� Autres activités internes : il va de même  pour la fréquentation des autres installations gratuites du 
ministère (maisons de jeunes…) 

 

 

 

 

 

3.3.4 Gestion des contrats partenaires : 
 

Le CRM à mettre en place doit permettre dans une prochaine phase du projet de gérer les 
contrats conclus entre le ministère et des partenaires publics ou privés, dans le but d’offrir une 
gamme plus large de produits et services destinés à la population. 
Cette gestion concerne : 
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o Identification des partenaires : raison sociale, signataires, adresses, contacts, 
concurrents, informations supplémentaires … 

o Profil, catégorie et performance du partenaire : partenaire de service, sponsor… 

o Contrats de services : consistances, durées, phase, renouvellement, application, 
programme…. 

o Interactions avec les partenaires, enquête, adhésion aux programmes… 

o L’offre de services et les évènements organisés par les partenaires : produits, plan, 
calendrier, capacité, détail, résultats, les participants, les fournisseurs, gestion des 
inscriptions, informations financières, période de planification, évènements/services 
connexes, région… 

o Organisation des échanges entre les structures du ministère et les responsables 
homologues chez les partenaires  

o Administration des partenaires 

 
 

3.3.5 Gestion des activités des CSPI et piscines 
 
Le CRM doit permettre la gestion des fonctionnalités liées à l’activité sportive au sein des CSPI et piscine et notamment : 
 

� Gestion d’une structure flexible * 

� Multi-Clubs 

� Prise en charge des plannings des événements et activités 

� Gestion de la réservation et affectation aux événements et activités 

� Affectation des moniteurs à ces activités et événements. 

� Gestion de la mise à disposition des équipements des centres avec planning d’occupation. 

� Consultation d’un calendrier des plannings contextuel (par moniteur, type d’activité, dates, catégorie, …) 

� Edition des emplois des temps périodiques : quotidien, hebdomadaires, mensuels, sur une période donnée… 

� La gestion de la location des équipements : location d’un terrain, d’une salle, .. 

� Facturation de produits annexes : accès au douches, , … 

� Facturation et intégration  automatique (via des web services) des éléments financiers au sein du système de 

gestion ERP. 

 

3.3.6 Gestion des licenciés des fédérations sportives  

 
Le système doit prendre en charge le processus d’acquisition et de renouvellement des licences des 
sportifs des différentes fédérations sportives. Ce processus est présenté par un WorkFlow 
d’approbation contrôlant de manière automatique les conditions requises, notamment le taux de 
participation aux compétitions, la contractualisation d’une assurance. 
 
Le ministère doit disposer de toutes les informations nécessaires sur les licences octroyées et pouvoir 
assurer le processus de traitement de façon intégrée garantissant la couverture suivante: 
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o Gestion des licences 

� Gestion des informations d’identification  des demandeurs: nom, prénom, adresse, 
CIN (ou CIN du tuteur), téléphones, e-mail, identification des parents, leurs 
professions, leurs coordonnées,……… 

� Gestion et contrôle des doublons 

� Gestion des types de licenciés : joueurs, entraineurs, arbitres…. 

� Informations rattachement : clubs, sport pratiqué, …. ... 

� Canal préféré de contact : Internet, téléphone, direct face à face, SMS,… 

 

o Gestion des conditions tarifaire liées à l’octroi de licences: 

� Le système doit gérer un référentiel des types de licences :  

� Le système doit gérer les prix de référence pour chaque type de licence que les clubs 
doivent payer au ministère en guise de droit de mise à disposition. 

� Le système doit donc permettre l’historisation et l’affectation de nouveaux prix à 
chaque type de licence. 

o Gestion des assurances et contrats associés : 

Le ministère doit disposer également de toutes les informations nécessaires sur les 
compagnies d’assurance accréditées et pouvoir suivre les contrats avec ces compagnies 
ainsi que l’évolution des prestations couvertes 

� Gestion des contrats liant le ministère aux différentes compagnies d’assurances 
concernées : contrat, prestations couvertes,  durées, révisions.. 

� Le système doit gérer les prix de référence pour chaque type police d’assurance : 
licences amateurs, professionnels, internationaux, … 

� Le système doit gérer les prix des primes par type de licence couverte. 

� Le  système doit gérer les historiques de prix appliqués 

o Gestion des demandes de licences 
 

Le système doit également permettre une gestion intégrée pour le traitement des demandes de licences: 

� Les utilisateurs au niveau des clubs saisissent dans le système les demandes de 
licences en créant les informations sur le licencié et en soumettant les demandes de 
licences 

� Chaque demande de licence doit être munie des documents justificatifs (actes de 
naissances, CIN, dossier médical,….). ces documents doivent être scannés et annexés 
à la demande soumise. 

� Chaque demande doit être accompagnée du règlement (chèque d’un montant global 
correspondant au total de la commande pour les demandes soumises) 

� Le système doit assurer la traçabilité des interactions entre les clubs et le ministère.   
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� Les demandes sont ensuite validées par le ministère via Workflow  

� Le ministère transmet aux compagnies d’assurance concernées, un bordereau 
récapitulatif des demandes validées. Les compagnies valident ces bordereaux 
(automatiquement sur le système, via interface ou par transmission manuelle). 

� Une fois la validation de  la couverture d’assurance est établie, le ministère ordonne 
l’impression des licences concernées. Une licence a une durée de validité d’une 
année. 

� Le système doit permettre de connaître le stade de traitement et de  validation de 
chaque demande  

� Il doit permettre l’édition des différents bordereaux  et états utilisés 

 

o Gestion des renouvellements de licences 
 

Chaque année les licences doivent être renouvelées : 

� Le système doit donner la possibilité d’imposer des règles paramétrables pour le 
renouvellement de licences : justifier d’une activité sportive du licencié, imposer des 
règles pour le changement de type de licence, …  

� Le processus de renouvellement suit la même approche que pour la première 
demande. Le système doit tout fois vérifier la conformité avec les règles paramétrées 
et donner la possibilité de validation forcée au ministère. 

 

o Gestion de la suspension des licences 

En cas de faute grave de la part d’un licencié, le club ou la fédération peut demander la 
suspension ou la radiation  de la licence du concerné. La suspension doit être apparente 
dans le système  pour permettre la validation en cas de réclamation de la part d’un 
demandeur. 
La radiation doit donner lieu à la restitution de la licence et à la mise à jour de la fiche du 
licencié dans ce sens. La radiation doit être paramétrable dans le système (durée 
déterminée, à vie , ….) 
 

3.3.7 Suivi des budgets et réalisation des fédérations 

  

Les fédérations sont tenues de communiquer au Ministère de la Jeunesse et des Sports le détail de leurs 
rubriques budgétaires pour chaque année. 
Le système doit donc prévoir la possibilité donnée aux différentes fédérations de saisir  directement 
dans le CRM le détail de leur budget au début de chaque année. 
Ce budget sert de base au ministère pour allouer les subventions prévues pour chaque fédération. Ces 
subventions peuvent être financières ou matérielles. Le ministère doit donc pouvoir suivre dans le 
système de façon détaillée les dotations en équipement qu’il serait amené à fournir à chaque fédération. 
A la fin de chaque  exercice, les fédérations doivent prendre en charge dans le système leurs 
réalisations budgétaires. Le ministère devra être capable de suivre de façon précise les réalisations de 
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chaque fédération avec la comparaison par rapport aux budgets communiqués et les subventions 
accordées. 

 

3.3.8 Suivi des  demandes et réclamations 
 

Le ministère souhaite mettre à la disposition des titulaires de cartes un service d’assistance et 
réclamation permettant de les assister dans le cadre de l’utilisation des cartes et services associés ainsi 
que dans le suivi de leurs réclamations.  

Ce service utilisera l’application CRM pour l’enregistrement et le suivi de traitement des demandes.  

L’application devra donc permettre une gestion des demandes et réclamations avec des workflows  de 
traitement et  des indicateurs de qualités.  

Les actions doivent être positionnées sur l’agenda du collaborateur ou utilisateurs du système et la 
situation de traitement d’une demande ou d’un dossier de réclamation doit être disponible à tout 
moment pour permettre d’apporter les réponses nécessaires aux demandeurs.  

Les réclamations doivent être typées et doivent être identifiées dans un référentiel précis. Elles  
peuvent avoir trait à : 

� la gestion des cartes et accès : problème d’activation d’accès à un service donné, problèmes de validité des 

cartes,… 

� la gestion de l’accès à des services partenaires : un partenaire qui n’applique pas un service convenu avec le 

client. 

� l’état des installations: remontée des problèmes rencontrés dans l’utilisation des installations (installations 

défectueuses, mauvais entretien et propreté, comportement du personnel….) 

 
Le système doit permettre aussi de suivre l’évolution et l’acheminement des traitements des différentes demandes et 
des statuts de résolution des réclamations (pour chaque réclamation donnée).  
 
Des critères de suivi et de résolutions des demandes et  réclamations seront mis en place pour piloter l’action et les 
résultats de ce help desk.  
 
NB : La solution de gestion de centre d’appel  n’est pas dans le périmètre de cet appel d’offre.  
 

 
3.3.9 Evolutivité du système : 

 
Bien que les fonctionnalités décrites dans ce paragraphe ne fassent pas partie du périmètre du projet 
actuel (objet de cette consultation), le système doit garantir la couverture future, des fonctionnalités et 
possibilité d’évolution suivantes : 

o Intégration future avec le centre d’appel 

Le système proposé devra permettre l’intégration de modules additionnels permettant de couvrir les 
besoins futurs en cas de mise en œuvre d’un centre d’appel dédié à l’activité des jeunes. A cet effet, la 
solution proposée devra respecter les conditions suivantes : 
 

� L’intégration du CTI  permettant la reconnaissance automatique du numéro et l’emplacement du fichier client 

� Le système doit avoir la possibilité d’intégrer l’IVR 
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o Gestion des compétitions et événements sportifs 
 

Le système proposé devra permettre l’intégration de modules additionnels permettant de couvrir les 
besoins futurs en cas de mise en œuvre d’un centre d’appel dédié à l’activité des jeunes. A cet effet, la 
solution proposée devra respecter les conditions suivantes : 
 

� Les licenciés sportifs ont vocation à participer à des manifestations sportives. 

� Ces manifestations peuvent être de différents types : internes aux clubs, locaux, régionaux et internationaux. 
Elles peuvent en même temps être officielles ou amicales. 

� Le système devra gérer de façon paramétrable les différentes typologies de ces manifestations. 
� Le système devra également prévoir les évolutions nécessaires pour répondre à ces besoins : 

• Programmation des manifestations : championnats, tournois,… 

• Inscription des licenciés dans les manifestations 

• Suivi des résultats  

 

 

o Gestion des sportifs et encadrants de haut niveau 
 

Le système doit permettre la gestion des sportifs de haut niveau, en couvrant les fonctionnalités 
suivantes : 

� Détection des sportifs hauts niveaux : les règles doivent être personnalisables : 
participations multiples, appartenance équipe nationale, résultats positifs 
importants dans les manifestations internationales…. 

� Suivi des résultats par sportif : joueurs, encadrant ou arbitre  

� Suivi  détaillé des dossiers médicaux des sportifs en questions : examens, 
accidents…. 

 

3.3.10 Reporting et décisionnel 
 
Le soumissionnaire doit proposer un système de reporting et décisionnel robuste permettant de générer des rapports ad-hoc ainsi que 
des états opérationnels et de synthèse sur les différents domaines d’activités gérés dans le CRM et ERP et relatifs à l’ensemble des 
acteurs. 
 
Le soumissionnaire s’engagera pour la réalisation d’une provision de 20 états opérationnels (contrats, lettres, formulaires, reçus,…) et 
de 20 états de synthèse multi critères. 
 
La solution doit simple d’utilisation et permettre aux utilisateurs (non informaticiens) de confectionner et des réaliser des reporting 
personnels, pouvant être partagés ou non avec d’autres utilisateurs. 
 
Elle doit permettre également de faire des requêtes à volonté grâce à l’outil de proposé. 
 
Le CRM doit comporter un outil de reporting analytique avec la mise en place d’un certain nombre d’indicateurs de suivi de l’activité 
de production & marketing et de tableaux de bord autour des domaines fonctionnels : 
 

o Partenaires 
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o Jeunes clients du ministère 

o Offres de services 

o Campagnes marketing 

o Demandes de services et réclamations 

o Les fréquentations des titulaires 

o Statistiques multicritères détaillées des licenciés  

o …etc. 

Les indicateurs doivent pouvoir être calculés au niveau le plus fin, être agrégés et restitués selon la hiérarchie de la structure 
organisationnelle du ministère avec des droits d’accès personnalisés et paramétrable. L’accès aux données et report doit être géré par 
l’outils selon les habilitations paramétrable (habilitations liées, aux structure du ministère, aux régions, aux centres, aux types de 
données….) 
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3.4 ERP -Enterprise Ressources Planning (Progiciel de Gestion Intégré) 
 
Les processus de gestion des CSPI sont communs et homogène bien que les CSPI soient totalement 
autonomes. Le ministère souhaite donc les doter d’une solution de gestion des ressources financières et 
matérielles intégrée et standard. 
 
Cette solution à mettre en place devra respecter une architecture centralisée. L’ERP devra être multi 
sociétés, offrir des outils de consolidation des informations comptables, budgétaires et financières. 
Les modules à prendre en charge par l’ERP sont :  
 
3.4.1 Gestion de la comptabilité 

 
La solution doit être puissante et complète capable de satisfaire l'ensemble des besoins en matière de 
comptabilité  liée aux centres CSPI  et  relatif au suivi des adhésions, dépenses, Réceptions… suivi des 
immobilisations, gestion de trésorerie et éditions. 
 
Elle doit permettre de gérer la comptabilité générale et analytique, auxiliaire, et la gestion  budgétaire. 
Les fonctions de base à assurer sont : 
 

o Comptabilité Multi-sociétés et multi-exercices (illimité)  

o Aucune limite au nombre mouvements  

o Aucune limite au nombre de comptes  

o Aucune limite au nombre  de périodes ouvertes  

o Structure de comptes paramétrable 

o Plusieurs modèles d'écrans de saisie  

o Référentiel Plan comptable, analytique et rubriques budgétaires 

o Lettrage automatique et manuel  

o Rapprochement automatique et manuel  

o Traitement clôture entièrement automatisé  

o Validation des pièces en temps réel  

o Etats conformes à la réglementation marocaine : journal, grand livre, balance 

o Assistant de saisie des pièces comptables  

o Travaux sur deux exercices  

o Contrôle complet à la saisie  

o Contrôle et vérification à la demande  

o Contrôle avant clôture  

o Réouverture d'exercices automatique  

o Balances clients et fournisseurs  

o Echéanciers des effets à payer et à recevoir  

o Balances âgées  

o Relevés de comptes  

o Lettre de rappel client / 3 niveaux de relance  
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o Edition des effets normalisée  

o Importation des données de consolidation  

o Transferts en natif vers Excel  

o Gestion de la trésorerie  

o Etats & graphiques d'analyse et de gestion  

o Import et export en natif avec Excel  

o Gestion des budgets de dépenses et de Réception 

o Gestion des budgets prévisionnels 

o Gestion des comptes bancaires de trésorerie. 

 

3.4.2 Gestion des immobilisations 

 
Le système doit assurer une gestion des immobilisations conforme aux normes comptables et 
fiscales marocaines. 
 
o Référentiels des catégories d’immobilisations et comptes comptables affectés 

o Calcul et génération automatique des amortissements et écritures comptables associées 

o Gestion des acquisitions 

o Affectations aux comptes 

o Gestion des mouvements d’immobilisation : réaffectations, reclassements, 

o Gestion cessions et constatation des plus ou moins values. 

 

3.4.3 Gestion des achats, stock et logistiques 

 
Le module de gestion des achats devra être intégré au module de comptabilité budgétaire pour 
permettre le contrôle budgétaire en temps réel.  
Ce module doit prendre en charge les processus suivants : 
 

� Prise en charge du référentiel Articles. 

� Gestion des demandes d’achats 

� Génération des consultations ou appels d’offre 

� Prise en charge des référentiels de prix des fournisseurs 

� Prise en charge des conditions sur les contrats d’achats 

� Gestion des livraisons et réception 

� Solde des commandes 

� Rapprochement des facturations aux commandes ou réception. 

� Gestion des mouvements de stock 

� Planification de réapprovisionnement de stock. 
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� Suivi des inventaires 

� Génération automatique des écritures de provisions et de stock 

� Edition des états opérationnels et de synthèse. 

 
3.4.4 Gestion de la Réception 

 
Le système ERP sera interfacé avec le système CRM via des web services pour prendre en charge les  
Réceptions résultant des paiements des droits d’adhésions et activités des CSPI. 
 
Ce module devra être intégré  via des web services avec le module comptable et de gestion de la 
trésorerie. 
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3.5 Système de Gestion des accès  
 
La solution de contrôle d’accès à mettre en œuvre au niveau de tous les CSPI et piscine devra offrir les 
fonctionnalités suivantes : 

� Maintenir de manière centralisée ou se connecter à une base de données centralisée de tous les 
adhérents reprenant leurs droits d’accès. Les adhérents d’un CSPI peuvent aller dans un autre 
CSPI (dans la même ville ou une autre) selon les droits liés à son type d’abonnement.  

La solution doit donc permettre de gérer cet accès inter CSPI de façon optimale et selon les 
temps de réponses acceptables (1 secondes au maximum). 

� Gérer de façon centralisée l’accès aux CSPI. Le soumissionnaire devra présenter l’architecture 
fonctionnelle et technique qu’il préconise. Il doit également préciser les prérequis en termes 
d’infrastructure, de réseau ou de débit des connexions afin de garantir un fonctionnement 
optimal de la solution.  

� Dans le cas où l’emplacement d’un CSPI ne permet pas des connexions à des débits exigés, le 
soumissionnaire devra présenter la solution préconisée pour maintenir le service (base de 
données locale, réplication…) 

� Gérer l’ensemble des mouvements (entrée, sortie) des adhérents et avec les détails des heures et 
centralisation vers le CRM via des web services  en vue de les exploiter à des fins statistiques 

� Gérer l’ensemble des équipements d’accès notamment les lecteurs de cartes et les Unités de 
Traitement Logique qui gèrent les lecteurs dans un site 

� Synchroniser de manière intelligente l’ensemble des sites  en cas de fonctionnement dégradé 
(principalement les Unités de Traitements Logiques) 

� L’architecture matérielle devra se baser sur un serveur principal permettant la synchronisation 
de l’ensemble des sites. 

 
3.6 Infogérance 
 

L’exploitation et le maintien en état de fonctionnement  de la solution à mettre en œuvre sera 
externalisée chez le prestataire, qui devra fournir toutes les garanties sur la fiabilité et la disponibilité 
des services offerts et des accès à l’application, et répondre aux contraintes de fonctionnement 
suivantes : 
 
3.6.1 Contraintes techniques  
 

Le prestataire retenu devra mettre en place un Datacenter performant, flexible, sécurisé et évolutif à 
même de supporter le déploiement des applications sujet de cet appel d’offre.  
 
Ce datacenter devra disposer d’une architecture permettant : 

� La consolidation des serveurs  dans une infrastructure virtualisée et hautement disponible. 

� La consolidation des données existantes et futures dans un système de stockage de données 
présentant les meilleures garanties de fiabilité, de performance et d’évolutivité 
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Le soumissionnaire devra proposer une architecture technique capable d’assurer l’utilisation optimale 
de l’ensemble des applications prévues dans le périmètre de cet appel d’offre conformément aux 
contraintes d’architecture centralisée (web) et des capacités de traitement correspondantes à la 
volumétrie et au nombre d’utilisateurs prévus dans le cadre de ce CPS. 

Il devra mettre à la disposition du ministère dans cette phase d’infogérance des modèles de serveurs puissants, 
haut de gamme, de génération récente et de type « scale-up »,  respectant les niveaux de configuration 
minimum en termes de nombre de processeurs, de mémoire et de périphériques de connexion pour garantir le 
bon fonctionnement de la solution qu’il se propose de mettre en œuvre. 
 

Le soumissionnaire est seul responsable du bon dimensionnement des capacités de la plate forme à mettre en 
œuvre. Il est également responsable d’augmenter les capacités des dits serveurs en cas d’augmentations de 
trafic dans le système. 
 

Le soumissionnaire devra disposer d’une solution  de  stockage adéquate de préférence en FC de bout en bout 
(connectique, disques etc…) et présente les caractéristiques minimales ci-après : 
 

• Architecture totalement redondante (contrôleurs, attachements disques, cache, alimentations, batteries, 

ventilateurs) 

• Gère l’interopérabilité des différents OS à travers un même port physique 

• Capable de créer des images locales de volumes 

• Possibilité de mixage de différents types de disques (Fibre channel, SATA, Flash, ..) sur la même baie  

• Support RAID : 0,1,0+1,5,0+5, 6ou autre 

• Equilibrage de charge sur les différents chemins disponibles 

• Réplication synchrone et asynchrone 

• Mise à jour du firmware a chaud 

 
Le soumissionnaire devra proposer une solution de sauvegarde : 
 

• Performante : en matière d’optimisation de temps de sauvegarde et de restauration 

• Fiable : assure un haut niveau de fiabilité de sauvegarde et de restauration 

• Hautement disponible et backupée sur un site distant 

• Evolutive : permet la prise en charge systématique de l’évolution de la volumétrie des données a 

sauvegarder et d’intégrer de nouveaux serveurs et environnement logiciel standard. 

 
Le soumissionnaire dimensionnera de façon la mieux adéquate la solution de stockage et la solution de 
sauvegarde en fonction du nombre d’utilisateurs et des volumétries prévisionnelles conformément aux 
prescriptions de la solution qu’il présente. 
 
 
3.6.2 Contraintes liées au fonctionnement: 
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Le soumissionnaire devra garantir pendant la phase d’infogérance les prestations suivantes : 
 

� Maintenir le système dans un état de fonctionnement de haute disponibilité 7 jours/7  de 7h à 22h avec 

un temps de réponse maximum par transaction de 2 secondes. 

� Le taux de disponibilité minimal exigé par le ministère est de 97% 

� Disposer de la capacité de bande passante en entrée des différents datacenter mis à la disposition du 

ministère afin de garantir la fluidité des pour l’ensemble des utilisateurs concernés. 

� Assurer l’administration technique et fonctionnelle du système en garantissant le fonctionnement correct 

et optimal de l’ensemble des fonctionnalités prévues dans le cadre de ce CPS. Tout bugs constaté au 

niveau de la solution devra être résolu par le prestataire pour les bugs bloquants (en moins de 2h) et les 

bugs non bloquant (en moins de 4 h) 

� Le titulaire devra mettre à la disposition des utilisateurs du ministère une plateforme  help desk 

permettant de traiter leurs demandes et de les assister dans l’utilisation du système. Dans le cadre de 

cette exploitation, le prestataire devra fournir au ministère les statistiques nécessaires autour de cet 

aspect et notamment: les répartitions de tickets, les délais de traitement des demandes, les résultats 

atteints, les tickets ouverts par ancienneté.  

� Le titulaire devra proposé les conditions de réversibilité de l’infogérance, les mécanismes de transfert de 

l’exploitation du système vers le ministère ou vers un autre tiers, les conditions de récupération de la 

plate forme, systèmes et données. La durée minimale de réversibilité à prévoir dans l’offre est de 2 

mois. 

Les conditions de réversibilités exigées par le ministère sont les suivantes : 

o Fourniture d’un livrable sur le dimensionnement de la plateforme technique et les contraintes 

techniques lié a son exploitation et administration 

o Fourniture des procédures détaillées de mise en œuvre et de déploiement de la plateforme 

(système, installation, reprise de données, mise en production, administration, etc…) 

o Réalisation d’une formation et d’un transfert de compétence pour la mise en production de la 

solution sur une nouvelle plateforme 

o Assistance pendant une période de trois mois à l’exploitation et l’administration de la solution. 
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� Le soumissionnaire devra préciser dans son offre les SLA proposés pour les services d’Infogérance en 

question. Ces SLA devraient préciser : 

o La méthodologie et les procédures proposées 

o Les outils de suivi et de supervision de la plateforme qui seront utilisés 

o Les types de rapport et livrables prévus 

o Les ressources et compétences affectées à cette activité 

 
3.7 Reporting et Décisionnel 
 
Le soumissionnaire doit proposer une solution de Reporting et décisionnel nativement intégrée ou 
facilement interfaçable avec les outils CRM et ERP proposés. Cette solution doit proposer une 
présentation centralisée rationnelle et contextuelle de l’ensemble des informations  gérées par le CRM 
et l’ERP permettant aux responsables du ministère de disposer de façon simple et autonome de 
l’ensemble de  l’information nécessaire à l’analyse et  une prise de décision pertinente.  

Les fonctionnalités à offrir par l’outil Reporting et décisionnels sont les suivants : 

� La conception et réalisation du Datawarhouse et des Datamart intégrant une vue multidimensionnelle des différents domaines 
de gestion couverts. 

� Extraction et intégration des différentes sources de données à travers des outils ETL éprouvés 
� La fourniture d’un « outil de requêtage » permettant aux utilisateurs de concevoir et de réaliser des rapports de gestion à leur 

convenance 
� La production de tableaux de bords structurés composés d’informations et d’indicateurs calculés à partir des informations de 

gestion. 
� La mise en œuvre de la politique de sécurité d’accès aux données et reports en fonction des habilitations devant être 

paramétrées dans le système décisionnel. 

 

3.8 Besoins transversaux des solutions à mettre en œuvre 
 
Les différentes solutions à mettre en œuvre doivent répondre au moins aux besoins suivants : 
 
3.8.1 Ergonomie et simplicité d’utilisation 
 
Le système doit présenter les exigences suivantes : 
 

• une ergonomie simple d’appropriation par les utilisateurs.  

• une homogénéité des principes de navigation et de manipulation entre les différents modules. 

• Des fonctionnalités d’aide contextuelle en ligne. 

• multi-langues,  multi-utilisateurs, multi-sociétés,  multi devises,… 

• possibilité de déploiement  de la solution en Français et Arabe sur une même instance 

• possibilités de recherche multi-critères 
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• Intégration avec les outils de bureautiques et permettant l’export des données  vers les outils 

bureautiques Excel ou Word. 

• Disponibilité de fonctionnalité de document joint: attacher des documents  (Word, Pdf, jpg, autres, ..) à 

l’ensemble des actions ou entités de la solution. 

 

3.8.2 Sécurité et habilitations 
 
Le système doit pouvoir implémenter la structure et la hiérarchie des entités de la structure organisationnelle du ministère ainsi que les 
responsabilités et les positions des différents acteurs de ces entités. Et pouvoir gérer des habilitations ou des niveaux d’approbation 
sur ces structures. 
 
La solution doit permettre la gestion des habilitations en associant aux profils d’utilisateurs les droits d’accès aux menus, fonctions, 
fonctionnalité et également aux données en respectant les fonctions de création, modification, suppression, visualisation et impression. 
 
Le système doit permettre l’auditabilité de l’ensemble des transactions effectuées et doit tracer leur auteur, nature et date et heure.  
 
 
3.8.3 Documentation 
 
Le Titulaire doit fournir une documentation complète et détaillée de la solution (fonctionnelle et technique). Les documents du produit 
doivent être en langue française sauf en cas de leur indisponibilité. Une documentation générale en langue anglaise peut alors être 
acceptée. Toutefois les documents suivants devant être produit dans le cadre du projet, doivent impérativement être en langue 
française : 
 

• Le manuel utilisateur : détaillant le fonctionnement personnalisé du système selon les règles définies 

dans le cadre du projet de mise en œuvre de la solution. Il doit préciser les instructions de prise en 

charge de chaque opération ou action dans le système. 

• le manuel d’exploitation : destiné à détailler les opérations d’exploitation quotidienne du système 

(traitement à lancer, suivi des résultats, reprises en cas d’erreurs…) 

• le manuel d’administration du système 
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4. PRESTATIONS SOLLICITEES  

Les prestations sollicitées dans le cadre de cet appel d’offre sont les suivantes : 

 

4.1 Fourniture de licences  
 

Le prestataire devra s’engager à fournir les progiciels CRM, ERP, Gestion des accès et Décisionnel 
répondant aux spécifications décrites dans l’appel d’offre. 
En outre, il devra fournir ou indiquer d’une manière précise l’ensemble des composants, y compris 
leurs versions, nécessaires à la mise en œuvre et à l’exploitation du progiciel de gestion proposé : 

� Le système de gestion de bases de données relationnelles nécessaire. 

� Les logiciels de développement (compilateur, générateur d’écran, générateur d’états…) 
nécessaires à la réalisation et à la maintenance des fonctionnalités spécifiques qui ne sont pas 
disponibles en standard. 

� Tous les logiciels nécessaires aussi bien pour les serveurs que pour les postes clients afin 
d’exploiter et d’administrer le progiciel de gestion proposé. 

� …. 

Toute la note de présentation technique et fonctionnelle permettant de mieux comprendre les 
fonctionnalités et l’environnement du progiciel proposé devra être fournie avec l’offre du prestataire. 

� Le nombre de licences à fournir est le suivant : 

� CRM: 3000 utilisateurs (2500 pour les CSPI et 500 au niveau interne) 

� ERP : 1000 utilisateurs   

� Outil décisionnel : 100 utilisateurs 

� Logiciel de gestion d’accès : 500 portes en entrée/sortie 

 
 
4.2 Mise en œuvre de la solution 
 
4.2.1 Prestations de Mise en œuvre de la solution cible 

 
Le prestataire devra s’engager à assurer la mise en œuvre des logiciels proposés dans un délai de 8 
mois à partir de la date de démarrage. Il devra prendre à sa charge et sous son entière responsabilité : 
 

� L’analyse des besoins et l’étude de convergence de ces besoins avec les logiciels proposés. 

� L’installation et le paramétrage des logiciels dans au moins les environnements de 
développements, prototypage, tests et production. 

� La réalisation des fonctions qui ne sont pas disponibles en standard dans le progiciel proposé 
(écarts) 

� L’analyse des possibilités de reprise automatique des données existantes, et proposition et mise 
en œuvre de cette reprise à partir des canevas préparés. 
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� La réalisation des interfaces nécessaire à l’intégration de la solution globale. 

� La réalisation des états d’éditions prévues dans l’offre. 

� L’assistance à la mise en place des indicateurs et tableaux de bords. 

� La réalisation des solutions de fonctionnement en mode dégradé 

� L’accompagnement à la recette. 

� Le déploiement de la solution sur les sites pilotes (central, 10CSPI, 2 piscines et 2 fédérations) 

� Formation de l’équipe projet sur les progiciels et outilles proposées 

� Formation des formateurs/ utilisateurs clés sur la solution mise en œuvre. 

� Assistance poste démarrage. 

 
Dans son offre le soumissionnaire devra décrire de manière détaillée la méthodologie (déférentes 
phase, offre de formation) avec laquelle il compte mettre en œuvre ce projet, en spécifiant pour chaque 
phase les pré-requis et les livrables. 
 
Dans le cadre de la  mise en œuvre le titulaire doit fournir au moins les livrables suivants: 
 

• Plan Qualité du Projet  

• Planning détaillé 

• Rapport d’étude de convergence de l’ensemble des modules de l’offre 

• Dossier d’architecture fonctionnelle et technique de la solution et de dimensionnement de 
la plateforme de déploiement et du réseau de communication. 

• Dossier des spécifications fonctionnelles et techniques de l’ensemble des développements 
spécifiques complémentaires : interfaces, éditions, …. 

• Dossier de paramétrage de l’ensemble des modules de l’offre 

• Supports de formation personnalisés 

• Manuel d’utilisation  du système 

• Manuel d’administration 

• Manuel d’exploitation  
• Les programmes sources des développements spécifiques, d’interfaces et de reprise des données 

• Les attestations de licences fournies au nom du ministère de la jeunesse et des sports. 
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4.3 Prestations de déploiement de la solution cible  

4.3.1 Prestations de déploiement des sites pilotes 

 
Le prestataire devra déployer la solution mis en œuvre sur les sites pilotes suivants : 
 

• Site central, 
• 10 CSPI 
• 2 Piscines 
• 2 Fédérations 

 
Les sites pilotes déployés seront soumis à validation du maitre d’ouvrage. 
 
4.3.2 Prestations de déploiement des autres sites  

 
Après validation de la solution sur les sites pilotes, le prestataire sera tenu à la généralisation 
d’utilisation de la solution dans les différents sites concernés. 
 
Le prestataire doit à cet effet fournir une démarche de déploiement précise et d’établir d’un commun 
accord avec le ministère un plan de déploiement ad-hoc pour chaque étape de déploiement prévue par 
le ministère après construction et livraisons des différents sites. 
 
L’offre du prestataire doit couvrir le déploiement  d’un ensemble de 200 sites selon un planning qui 
sera fourni par le ministère au fur et à mesure de la livraison des différents sites. 
 
Les prestations doivent s’entendre tout frais compris (déplacement, séjours, …..) 
 
4.4 Fourniture et déploiement des équipements de contrôles d’accès  

4.4.1 Spécification technique des équipements de contrôle d’accès  

 
4.4.1.1 Caractéristique Technique des  Unités de Traitement Logique “UTL” : 

 
 

Encombrement et poids : 
 

- Longueur 157 mm 
- Largeur 86 mm 
- Hauteur 59 mm 
- Poids : 0,300 kg 
- Fixation : normalisée DIN ou Oméga 

 
Logique : 

 
- Microprocesseur : Intel PXA270 
- Fréquence horloge : jusqu’à 520MHz 
- Capacité mémoire : 128 Ko RAM sauvegardée 
- Nombre d'utilisateurs mémorisables : >10.000 
- Capacité enregistrements : >4.000 
- Capacité maxi modules E/S et lecteur de badge : 16 

 
Electrique : 
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- Tension d'alimentation : 12V DC +/-10% 
- Consommation maxi : 150 mA 
- Nombre d'entrées : 6 Tor 
- Nombre sorties : 5 relais 1RT 
Gamme de température 
-0°C / 70°C 

 
Liaisons de communications : 

 
1RJ45 pour liaison IP natif. @IP par défaut : 10.1.1.2 
1 port configurable RS232/RS485. 
2 ports RS485. 

 
Programmation 
 
UTL intègre un OS Linux 6.2. 
Système de programmation simplifié basé sur une sélection de commande pré existante permettant un 
programme complexe évolué.  Ce système simplifié permet de prendre en compte un mode connecté et un mode dégradé. 
Possibilité d’étudier la création d’un programme spécifique dédier client pour des applications spécifique. 

 

  

4.4.1.2 Lecteurs: 

 
Les caractéristiques techniques des lecteurs : 
 

- Lecteur de proximité 
- Lecteur en zinc moulé dans la résine avec câble de 8 fils 
- WIEGAND 26 bit 
- Distance de lecture jusqu’à 5 cm 
- Fréquence de fonctionnement 125 Khz 
- Compatible avec les cartes badges au format EM 4002 
- 2 LEDs (rouge et verte) libre de potentiel 
- signaux visuels et sonores 
- Pouvant être contrôlé par l’unité centrale 
- 12V CC 

 
4.4.1.3 Un retour porte: 

 

Un retour porte standard de marque de renommée, pouvant fermer une porte métallique 
facilement sans problème. 

 
 
 

4.4.2 Installation et mise en marche des équipements sur site: 
 
Le prestataire est responsable de la pose,  l’installation et la mise en marche des UTL et des lecteurs et la fourniture de la 
documentation technique correspondante.   
 
Le prestataire n’est pas responsable des pré-requis: 
 

- Câblage réseau  et électrique nécessaire pour le bon fonctionnement de la solution : 
o UTL nécessite : 

�  un câble réseau  
�  un câble électrique 
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� un câble type réseau de l’emplacement des lecteurs (entrée/sortie)  à l’UTL 
� un câble type réseau de la gâche électrique à l’UTL 

   
 

4.5 Infogérance et maintenance : 
 
L’exploitation et la maintenance de la solution sera assurée par le prestataire dans le cadre d’une 
infogérance d’une durée de trois ans. Les prestations d’infogérance se résumerons à : 
 

- La mise à disposition de l’infrastructure matérielle nécessaire au bon fonctionnement de la 
solution à mettre en œuvre. 

- Assurer une haute disponibilité de la solution 
- Assurer l’administration technique et fonctionnelle du système 
- Mettre à disposition des utilisateurs du ministère un help desk. 
- Un SLA rigoureux 
- Assurer un transfert de compétence pour le déploiement de la solution et la reprise de donnée 

sur une autre plateforme 
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BORDEREAU DES PRIX DETAIL ESTIMATIF 

A.O N° : 61 / 2010. 
L’acquisition, la mise en en œuvre et infogérance des systèmes CRM, ERP de gestion des CPSI, piscines et fédérations 
sportives. 
 

BORDEREAU DES PRIX - DETAIL ESTIMATIF 
 

N° 
des 
Prix 

DESIGNATION DES PRESTATIONS Unité Qté Prix Unitaire en DHS (HT) Prix 
total 

en Dhs 
 En Chiffre En Lettre 

1 Licences et prestations de mise en œuvre 

Licences CRM 
Pour 3000 utilisateurs 

F 01    

Licences ERP 
Pour 1000 utilisateurs 

F 01    

Licences Décisionnel 
Pour 100 utilisateurs 

F 01    

Licences solution contrôle d’accès 
Pour 210 sites 

F 01    

Prestation de mise en œuvre F 01    

2 Déploiement de la solution sur sites pilotes. 
• Site central ; 
• 10 CSPI ; 
• 2 piscines ; 
• 2 fédérations. 

 
U 
U 
U 
U 

 
01 
10 
02 
02 

   

3 Déploiement de la solution sur les autres sites. U 200    

4 Fourniture et installation des équipements de contrôle d’accès (CSPI). 

 • Fourniture d’UTL U 210    

• Fourniture des lecteurs U 210    

• Installation et mise en marche sur site U 210    



 

 
49 

• Retour porte U 210    

5 Infogérance 

Redevance annuelle infogérance 1ére année F 01    

Redevance annuelle infogérance 2ème année F 01    

Redevance annuelle infogérance 3ème année F 01    

 TOTAL HORS TVA  

 TOTAL TVA (20%)  

 TOTAL TTC  

 
Arrêté le présent bordereau des prix détail estimatif à la somme de :  
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MONTANT DU MARCHE 
 

Le présent marché est arrêté à la somme de….…………………………………… 
………………….……..………………………………………………………………………………………….…………………………………………………...……
……………………………………………………………………………………………………………………………………………................ 

 
 
 

 
 
LE CONTRACTANT L’ADMINISTRATION 
  
    Lu et accepté  
 
 
 
 
 
 
 
 
VISA DU T.M        APPROBATION 
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ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE DE LA JEUNESSE 

ET DES SPORTS 

 

 

 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION DE L’APPEL D’OFFRES SUR 

OFFRES DE PRIX 

N° 61 / 2010 

 

 

Pour 

 
 

 

 

L’ACQUISITION, LA MISE EN 
EN ŒUVRE ET INFOGERANCE DES SYSTEMES CRM, ERP 
ET CONTROLE D’ACCES POUR LA GESTION DES CPSI, 

PISCINES ET FEDERATIONS SPORTIVES 
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Article 1 : Objet du règlement de la consultation  

Le présent règlement de consultation concerne l’appel d’offres ouvert sur offres 

de prix ayant pour objet l’acquisition, la mise en en œuvre et infogérance des 

systèmes CRM, ERP et contrôle d’accès pour la gestion des CPSI, piscines et 

fédérations sportives. 

 

Il a été établi en vertu des dispositions de l’article 18 du décret n°2-06-388 du 
16 Moharrem 1428 ( 5 février 2007) fixant les conditions et les formes de 
passation des marches de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion 
et à leur contrôle. 

Les prescriptions du présent règlement ne peuvent en aucune manière déroger ou 
modifier les conditions et les formes prévues par le décret n°2-06-388 précité. 

Toute disposition contraire au décret 2-06-388 précité est nulle et non avenue. Seules 
sont valables les précisions et prescriptions complémentaires conformes aux 
dispositions de l’article 18 et des autres articles du décret n°2-06-388 précité. 

 

Article 2 : Maître d’ouvrage  

Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est  
Ministère de la Jeunesse et des Sports 

 
 

Article 3: Conditions requises des concurrents  
 
Conformément aux dispositions de l’article 22 du décret 2-06-388 précité : 

1- Seules peuvent participer au présent appel d’offres les personnes physiques ou 
morales qui : 

� Justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises ; 
� Sont en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et 

réglé les sommes exigibles ou, à défaut de règlement, constitué des garanties 
jugées suffisantes par le comptable chargé du recouvrement ; 

� Sont affiliées à la CNSS et souscrivent régulièrement leurs déclarations de 
salaire et sont en situation régulière auprès de cet organisme.    

2- Ne sont pas admis à participer à la présente consultation : 
� Les personnes en liquidation judiciaire ; 
� Les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée  

par l’autorité judiciaire compétente. 
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� Les personnes ayant fait l’objet d’une exclusion temporaire ou définitive 
prononcée dans les conditions fixées par l’article 24 ou 85 du décret 2-06-
388 précité.  

 
 
 
Article 4 : Liste des pièces  justifiant les capacités et les qualités des Concurrents 
et pièces complémentaires: 
Conformément aux dispositions de l’article 23 du décret 2-06-388 précité, les pièces à 
fournir par les concurrents outre que le CPS paraphé et signé sont : 
1- Un dossier administratif comprenant : 

a. La déclaration sur l’honneur comportant les indications et les engagements 
précisés au § A.1 de l’article 23 du décret n°2-06-388 précité ; 

b. La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du 
concurrent; ces pièces varient selon la forme juridique du concurrent : 

-s’il s’agit d’une personne physique agissant pour son propre compte, aucune 
pièces n’est exigée ; 

-s’il s’agit d’un représentant, celui-ci doit présenter selon le cas : 
* Une copie conforme de la procuration légalisée lorsqu’il agit au nom d’une 

personne physique ; 
* Un extrait des statuts de la société et/ou le procès verbal de l’organe 

compétent pour donner pouvoir selon la forme juridique de la société, lorsqu’il 
agit au nom d’une personne morale ; 

* L’acte par lequel la personne habilitée délègue son pouvoir à une tierce 
personne, le cas échéant. 

c. L’attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d’un an par 
l’administration compétente du lieu d’imposition certifiant que le concurrent est 
en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement, qu’il a constitué les 
garanties prévues à l’article 22 du décret n°2-06-388 précité. Cette attestation 
doit mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé ; 

d. L’attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d’un an  par le 
CNSS certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet 
organisme conformément aux dispositions de l’article 22 du décret 2-06-388 
précité ; 

e. Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution 
personnelle et solidaire en tenant lieu ; 

f. Le certificat d’immatriculation au registre de commerce. 

Les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l’équivalent des 
attestations c, d et f  délivrés par les administrations ou les organismes compétents de 
leurs pays d’origine ou de provenance ou à défaut une déclaration faite par l’intéressé  
devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme 
professionnel qualifié du pays d’origine ou de provenance. 
 
2- Un dossier technique comprenant : 
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a- Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la 
date, la nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées ou à l’exécution 
desquelles il a participé ; 

b- Les attestations délivrées par les hommes de l’art sous la direction desquels 
lesdites prestations ont été exécutées ou par les bénéficiaires publics ou privés  
 
desdites prestations. Chaque attestation précise notamment la nature des 
prestations et leurs dates de réalisation, l’appréciation, le nom et la qualité du 
signataire ; 
 

NB : Toutes les pièces exigées par le dossier d’appel d’offres doivent être 
originales ou certifiées conformes à l’original. 
 

Article 5 : Composition du dossier d’appel d’offres : 

Conformément  aux dispositions de l’article 19 du décret n°2-06-388 précité, le dossier  
d’appel d’offres comprend : 

� Copie de l’avis d’appel d’offres, 
� Un exemplaire du cahier des prescriptions spéciales ; 
� Le modèle de l’acte d’engagement ; 
� Le bordereau des prix et le détail estimatif ; 
� Le modèle de la déclaration sur l’honneur ; 
� Le présent règlement de la consultation. 

 

Article 6 : Modification dans le dossier d’appel d’offres : 

Conformément aux dispositions de l’article 19 § 5 du décret n°2-06-388 précité, des 
modifications peuvent être introduites dans le dossier d’appel d’offres. Ces 
modifications ne peuvent en aucun cas changer l’objet du marché. 

Si des modifications sont introduites dans le dossier d’appel d’offres, elles seront 
communiquées à tous les concurrents ayant retiré ledit dossier. 

Lorsque ces modifications nécessitent le report de la date d’ouverture prévue pour la 
réunion de la commission d’appel d’offres, ce report sera publié conformément aux 
dispositions du §2-I de l’article 20 du décret n°2-06-388 précité. 

 

Article 7 : Retrait des dossiers d’appel d’offres : 

Le dossier d’appel d’offres est mis à la disposition des concurrents dans le (ou 
Les) bureau(x) indiqué(s) dans l’avis d’appel d’offres dès la parution de ce dernier au 
premier journal et jusqu’à la date limite de remise des offres. Il est remis 
gratuitement aux concurrents, il peut également être téléchargé à partir du portail 
des marchés de l’état http://www.marchespublics.gov.ma. 

 
Article 8: Information des concurrents :  
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Conformément aux dispositions de l’article 21 du décret n°2-06-388 précité, tout 
éclaircissement ou renseignement fourni par le maître d’ouvrage à un concurrent à la 
demande de ce dernier par lettre recommandée avec accusé de réception , par fax 
confirmé ou par voie électronique  et ce au moins sept (7) jours avant la date prévue 
pour la séance d’ouverture de plis, sera communiqué le même jour et dans les mêmes 
conditions aux autres concurrents qui ont retiré le dossier d’appel d’offres et ce par  

 

lettre recommandée avec accusé de réception, par fax confirmé ou par voie 
électronique. Il est également mis à la disposition de tout autre concurrent 

 

Article 9 : Contenu et présentation des dossiers des concurrents  

1- Contenu des dossiers 
Conformément aux dispositions de l’article 26 du décret n°2-06-388 précité, les 
dossiers présentés par les concurrents doivent comporter : 

▪ Le cahier des prescriptions spéciales signé à la dernière page et paraphé 
sur toutes les pages ; 

▪ Un dossier administratif précité (Cf article 4 ci-dessus) ; 
▪ Un dossier technique précité (Cf article 4 ci-dessus) ; 
▪ Une offre technique comprenant : 

Elle comprend les pièces suivantes :  
▪ Présentation des fonctionnalités des logiciels CRM, ERP et contrôle d’accès en 

adéquation avec les spécifications de cet appel d’offre. 
▪ Méthodologie et planning de mise en œuvre  
▪ Méthodologie pour le déploiement 
▪ Détails des conditions d’infogérance 
▪ Organigramme et CV de l’équipe proposée. 
▪ Liste des références dans des projets intégrations, et infogérance. 
▪ Tableau de conformité aux exigences fonctionnelles et techniques dument rempli et 

commenté par le soumissionnaire. 
▪ Une offre financière comprenant : 

▪ L’acte d’engagement établi comme il est dit au § 1-a de l’article 26 du 
décret n° 2-06-388 précité ; 

▪ Le bordereau des prix  et le détail estimatif. 
Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des prix et 
du détail estimatif doivent être indiqués en chiffres et en toutes lettres. 

 
2- Présentation des dossiers des concurrents 

Conformément aux dispositions de l’article 28 du décret n° 2-06-388 précité, le 
dossier présenté par chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant : 

▪ Le nom et l’adresse du concurrent ; 
▪ L’objet du marché ; 
▪ La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis ; 
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▪ L’avertissement que «le pli ne doit être ouvert que par le président de la 
commission d’appel d'offres lors de la séance publique d’ouverture des plis ». 

Ce pli contient deux  enveloppes : 
a. La première enveloppe   contient le dossier administratif, le dossier  
technique et  le cahier des prescriptions spéciales. Cette enveloppe doit être 
cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, la 
mention «dossiers administratif, technique ». 

 
 
 

b. La deuxième enveloppe  comprend l’offre financière du soumissionnaire. Cette 
enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, la mention "offre 
financière". 
c.  La troisième enveloppe contient l’offre technique du soumissionnaire. Elle 
doit être cachetée et porter de façon apparente, la mention « Offre 
Technique ». 

  
Article 10 : Dépôt des plis des concurrents : 

Conformément aux dispositions de l’article 30 du décret n°2-06-388 précité, les plis 
sont, au choix des concurrents : 
▪ Soit déposés, contre récépissé, dans le bureau du maître d’ouvrage indiqué dans 

l’avis d’appel d’offres ; 
▪ Soit envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception, au bureau 

précité ; 
▪ Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début 

de la séance, et avant l’ouverture des plis. 
Le délai pour la réception des plis expire à la date et à l’heure fixées par l’avis d’appel 
d’offres pour la séance d’examen des offres. 
Les plis déposés ou reçus postérieurement au jour et à l’heure fixés ne sont pas admis. 
 
A leur réception, les plis sont enregistrés par le maître d’ouvrage dans leur ordre 
d’arrivée, sur un registre spécial. Le numéro d’enregistrement ainsi que la date et 
l’heure d’arrivée sont portés sur les plis remis. 
Les plis resteront cachetés et seront tenus en lieu sûr jusqu’à leur ouverture dans les 
conditions prévues à l’article 35 du décret n°2-06-388 précité. 
 

Article 11 : Retrait des plis : 

Conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n°2-06-388 précité, tout pli 
déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés pour 
l’ouverture des plis. 
Le retrait du pli fait l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son 
représentant dûment habilité. La date et l’heure de retrait sont enregistrées par le 
maître d’ouvrage dans le registre spécial  visé à l’article 10 ci-dessus. 
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Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis dans les 
conditions de dépôt des plis fixées à l’article 30 du décret n°2-06-388 et rappelées à 
l’article 10 ci-dessus. 
 

Article 12 : Délai de validité des offres : 

Les soumissionnaires qui n’ont pas retiré définitivement leur pli dans les conditions 
prévues à l’article 11 ci-dessus resteront e gagés par leurs offres  pendant un délai de 
quatre vingt dix (90) jours, à compter de la date d’ouverture des plis. 
 
 
Si, dans ce délai, le choix de l'attributaire ne peut être arrêté, le maître d’ouvrage 
pourra demander aux soumissionnaires, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, de prolonger la validité de leurs offres. Seuls les soumissionnaires qui 
auront donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée 
au maître d’ouvrage resteront engagés pendant le nouveau délai. 
 
Article 13 : Monnaie de prix des offres 

Conformément aux dispositions du paragraphe n°6 de l’article 18 du décret n°2-06-
388. La ou les monnaies dans lesquelles le prix des offres doit être formulé et 
exprimé, lorsque le concurrent n’est pas installé au Maroc. Dans ce cas, pour être 
évaluées et comparées, les montants des offres exprimés en monnaie étrangère 
doivent être convertis en dirham. Cette conversion doit s’effectuer sur la base du 
cours vendeur du dirham en vigueur le premier jour ouvrable de la semaine précédant 
celle du jour d’ouverture des plis, donné par Bank Al-Maghrib. 
Article 14 : Langue de l’offre 

L’offre préparée par le soumissionnaire ainsi que tous les documents concernant l’offre 
seront rédigés en langue française, étant entendu que tout document imprimé en 
d’autres langues peut être accepté, dès lors qu’il est accompagné d’une traduction en 
langue française. 

 
Article 15 : Critères d’appréciation des capacités techniques et financières des  
concurrents 
La commission apprécie les capacités financières et techniques en rapport avec la 
nature et l’importance des prestations objet de l’appel d’offres en question au vu des 
éléments contenus dans les dossiers administratif et technique de chaque concurrent. 
 

Article 16 : Répartition en lot : 

Le présent appel d’offres concerne un marché lancé en : Lot unique. 
 

Article 17 : Critères d’évaluation des offres 
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Les différentes étapes du processus de sélection du prestataire, à l’issue de l’examen 
de conformité des dossiers administratifs, techniques  et de prospectus seront les 
suivantes :  
 

1- Notation technique sur 100 
 

Une sélection des offres sera réalisée par la commission sur la base de l’offre 
technique. Une note technique sur 100 sera affectée à chaque offre. Les offres 
ayant satisfait aux critères de notation seront retenues pour la suite de l’analyse.  
 
 
 
 
La notation technique sera décomposée selon le barème suivant : 
N1 Couverture fonctionnelle des solutions proposées 

 
30 points 

N2 Liste des références dans des projets d’intégration CRM, 
ERP, décisionnel et infogérance 
 

20 points 

N3 Détails des conditions d’infogérance proposé 
 

15 points 

N4 Expérience et compétences de l’équipe proposée 
 

25 points 

N5 Méthodologie de mise en œuvre du projet   
 

10 points 

 
La note technique globale est Note Technique = N1 + N2 + N3 + N4 + N5 + N6 
 
Ces notations seront appliquées selon le barème et les modalités décrites ci-dessous 
sur la base des dépouillement des offres et sur la base des réponses précises 
apportées à chaque fonctionnalité décrite par le CPS au niveau du cahier des 
prescription techniques.. 
 

N1 : Couverture fonctionnelle des solutions proposées 
Note Elément d’évaluation/Notation Note 

maximale 
N1.1 Couverture fonctionnelle solution CRM (maximum 1 points 

par critère présenté de manière détaillé dans l’offre) 
1. Architecture Ntiers, client Web 
2. Gestion des référentiels (jeunes, prospects, 

partenaires …)  
3. Gestion des liens entre référentiels (parenté, 

parrainage) 
4. Catalogue produit paramétrable 
5. Documents joints 

14 points 
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6. WorkFlow intégré avec paramétrage intuitif des 
règles 

7. Gestion des contrats (renouvellement) 
8. Planification et gestion des événements 
9. Existence module call center 
10. CRM reconnu mondialement. 
11. Intégration d’outils bureautique (import/export, 

messagerie, …) 
12. Alertes 
13. Requêteur intégré et fonctions de mailing 
14. Intégration avec le système de contrôle d’accès    

N1.2 Couverture fonctionnelle solution ERP (maximum 1 points 
par critère présenté de manière détaillé dans l’offre) 

1. Architecture Ntiers, client Web 
2. Plan de compte général paramétrable 
3. Gestion multi société 
4. Intégration comptabilité budgétaire 
5. Génération comptable intégrée 
6. Intégration native des modules finances, achats et 

stock 
7. Prise en charge du processus standard achats 
8. Gestion comptabilité auxiliaire clients et 

fournisseurs 
9. Prise en charge de la gestion des stocks 
10. prise en charge de  la gestion des recettes et de la 

caisse 

10 points 

N1.3 Couverture fonctionnelle solution décisionnelle (maximum 
0,5 points par critère présenté de manière détaillé dans 
l’offre) 

1. Client Web 
2. Conception de la couche Sémantique 
3. Visualisation graphique des données 
4. Outils de requête intégrés 
5. Analyse multidimensionnelle  
6. sécurité d’accès aux éditions et aux données 
7. Tableaux de bord. 
8.  possibilité d’intégrer tous types de bases de 

données. 

04 points 

N1.4 Technologies et Intégration des solutions proposées 
� Composante CRM Intégrée : même produit, pas de 

discontinuité dans les opérations, même 
environnement technique proposé, les évolutions 
souhaitées existent nativement dans la solution 
proposée : 0.5 points sinon 0 points. 

� Solution ERP intégrée : tous les modules de la 

2 points 
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solution font partie du même ERP avec le principe de 
saisie unique : 0.5 points sinon 0  points. 

� Intégration entre le CRM et le système ERP : via des 
webservices : 0.5 points sinon 0 points 

� Intégration entre le CRM et la solution de gestion 
des accès via web services : 0.5 points sinon 0 points 

 Total N1 = N1.1+N1.2+N1.3+N1.4  30 points 
 
 
 
 
 

N2 : Liste des références dans des projets intégration CRM, ERP, décisionnel 
et infogérance 
Note Elément d’évaluation/Notation Note 

maximale 
N2.1 � Liste de référence CRM, ERP, Décisionnel et 

infogérance dans un seul projet (20 points) 
� Liste de références CRM, ERP ou décisionnel avec 

infogérance : (10 points par référence) 
� Liste de référence CRM, ERP ou décisionnel : (04 

points par références) 
� sinon 0 points. 

20 

 Total N2 = N2.1 20 
 

N3 : Détails conditions d’infogérance 
Note Elément d’évaluation/Notation Note 

maximale 
N3.1 � Architecture de la plate forme hautement disponible 

(clustering, site de backup, sauvegarde, stockage, 
temps de réponse garantie, taille et volumétrie 
maximal garantie nombre d’accès simultané maximum) 

05 

N3.2 � Disponibilité 7j/7 et de 7h à 22h   
� (Sinon  0) 

02 

N3.3 Taux de disponibilité garanti de la plate forme  
� 99%  : 3 points 
� 97% : 1 points 
� Autres disponibilités : 0 point 

03 

N3.4 Mise en place d’un service de help desk (attestation de 
référence à fournir pour service similaire) 

 

03 

N3.5 Clarté et exhaustivité du SLA proposé (procédures 
claires, livrables, engagements, réversibilité) 

02 

  
Total N4 = N3.1+N3.2+N3.3+N3.4+N3.5 

 
15 
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N4 : Expérience et compétences de l’équipe projet 
Note Elément d’évaluation/Notation Note 

maximale 
N4.1 Directeur de projet 

� Diplôme ingénieur ou équivalent : 1 point 
� Nombre d’années d’expérience en direction de projet 

s d’intégration 
o Plus de 10 ans : 2 points 
o Entre 5 et 10 : 1,5 points 
o Entre 2 et 5 : 0,5 point 
o Sinon 0. 

3 

N4.2 Experts fonctionnels CRM (sur la base de 3 personnes) 
� Diplôme ingénieur ou équivalent : 1 point par 

consultant (sinon 0 point) 
� Expérience dans des projets CRM :   

o Plus de 08 ans : 2 points par consultant 
o Entre 4 et 8 : 1 points 
o Entre 2 et 4 :0.5 points 
o Sinon 0. 

9 

N4.3 Experts fonctionnels ERP (sur la base de 2 personnes) 
� Diplôme ingénieur ou équivalent : 1 point par 

consultant (sinon 0 point) 
� Expérience dans des projets ERP :   

o Plus de 03 ans : 2 points par consultant 
o Entre 1 et 3 : 1 points 
o Sinon 0 

6 

N4.4 Experts fonctionnels décisionnel (sur la base de 2 
personnes) 

� Diplôme ingénieur ou équivalent : 1 point par 
consultant (sinon 0 point) 

� Expérience dans des projets Décisionnels :   
o Plus de 04 ans : 1 point par consultant 
o Entre 1 et 3 : 0.5 points 
o Sinon 0 points 

4 

N4.5 Experts techniques/développements/ Intégration (sur la 
base de 2 personnes) 

� Diplôme ingénieur ou équivalent : 0.5 point par 
consultant (sinon 0 point) 

� Expérience dans le développement et l’intégration de 
solution :   

o Plus de 03 ans : 1 point par consultant 
o Entre 1 et 3 : 0.5 points 
o Sinon 0 points 

3 

  
Total N4 = N4.1+N4.2+N4.3+N4.4+N4.5 

 
25 
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N5 : Méthodologie de mise en œuvre 
 

Note Elément d’évaluation/Notation Note 
maximale 

N5.1 Cohérence du plan de charge avec la planification et 
l’ordonnancement des activités  
� Très bonne           : 02 points 
� Moyenne               : 01  point 
� Insuffisante         : 0 point 
�  

2 

N5.2 PAQ et Démarche de mise en œuvre du projet  
� Très bonne           : 04 points 
� Moyenne               : 02  point 
� Insuffisante         : 0 point 

4 

N5.3 Démarche pour le déploiement de la solution sur les 
différents sites  
� Très bonne           : 02 points 
� Moyenne               : 01  point 
� Insuffisante         : 0 point 

2 
 

N5.4 Transfert de compétence  
� Très bonne           : 02 points 
� Moyenne               : 01  point 
� Insuffisante         : 0 point 

2 

 Total N5 = N5.1+N5.2+N5.3+N5.4 10 
La notation technique obtenue est la somme des différentes notes ci-dessus : 
Note technique = N1+N2+N3+N4+N5 
 
Les offres ayant obtenu moins de 70 points seront éliminées. 

 
2-  Evaluation des offres financières des candidats : 

Des notes Nf seront attribuées au soumissionnaire pour les prix proposés en fonction de 
l’offre la moins - disante et ce au moyen de la formule. 

 
Nf =  100 * (offre moins-disante/offre soumissionnaire) 

 
3- Evaluation globale de l’offre des candidats : 

- Note globale : 
La note globale N sur 100 s’obtiendra par la formule : N = 0,7xNt + 0,3xNf. 

L’offre ayant obtenue la note globale la plus élevée sera considérée comme la plus 
avantageuse. 

 
 

       SIGNATURE ET CACHET :  
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ACTE D’ENGAGEMENT 
 

A- Partie réservée à l’Administration : 
Appel d’offre ouvert sur offres des prix n°…../2010 du …- ….. -2010 à …. Heures 
Objet du marché : ……………………………………………..…………………………. 
marché passé en application des prescriptions de l'article 16 § 1 al 2 et de l'article 17 § 3 al 3 
du décret n° 2 - 06 - 388 du 16 Moharrem 1428 (05 Février 2007) fixant les conditions et les 
formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règle relatives à leur gestion 
et à leur contrôle. 

B- Partie réservée au concurrent : 
1- Pour les personnes physiques : 

Je soussignée, …………….., en qualité de …………….. 
Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte de……………. 
Adresse du domicile élu : …………………………. 
Affiliée à la CNSS sous le n° …………………….. 
Inscrit au registre du commerce de ………., sous le n° ……………….. 
N° de patente : …………………… 

 
2- Pour les personnes morales : 
 

Je soussignée, …………….., en qualité de …………….. 
Agissant au nom et pour le compte de la société……………. 
Au capital de :……………………………………….. 
Adresse du siège social de la société :  
Adresse du domicile élu : …………………………. 
Affiliée à la CNSS sous le n° …………………….. 
Inscrit au registre du commerce de ………., sous le n° ……………….. 
N° de patente : …………………… 

 
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés : 
♦ Après avoir pris connaissance du dossier de l’appel d’offres  concernant les prestations 
précisées en objet ci-dessus; 
♦ Après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés 
que comportent ces prestations ; 
♦ 1-remet, revêtu de ma signature (un bordereau des prix –détail estimatif) établis conformément 
aux modèles figurant au dossier d'appel d offres. 
♦ 2-M’engage à exécuter les dites prestations conformément au cahier des prescriptions spéciales 
et moyennant les prix que j’ai établi moi-même, lesquels font ressortir : 
- Montant hors TVA : ………………… Dhs (………………………. Dirhams). 
- Taux de la TVA(20%) ……………….. Dhs (………………………….Dirhams) . 
- Montant TVA comprise : ……………. Dhs (………………………. Dirhams TTC). 
 

Le Maître d’ouvrage se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte 
…………….. ouvert à …………………………..  sous le n°…………….. 

 
Fait à .…………le ….../….../2010 
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DECLARATION SUR L’HONNEUR 
 
Appel d’offre ouvert sur offres des prix n°…../2010 du …- ….. -2010 à …. Heures 
Objet du marché : ……………………………………………..…………………………. 
 

1-Pour les personnes physiques : 
Je soussignée, …………….., en qualité de …………….. 
Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte de……………. 
Adresse du domicile élu : …………………………. 
Affiliée à la CNSS sous le n° …………………….. 
Inscrit au registre du commerce de ………., sous le n° ……………….. 
N° de patente : …………………… 
N° de compte bancaire …………………………….. 
 

2-Pour les personnes morales : 
Je soussignée, …………….., en qualité de …………….. 
Agissant au nom et pour le compte de la société……………. 
Au capital de :……………………………………….. 
Adresse du siège social de la société :  
Adresse du domicile élu : …………………………. 
Affiliée à la CNSS sous le n° …………………….. 
Inscrit au registre du commerce de ………., sous le n° ……………….. 
N° de patente : …………………… 
N° de compte bancaire …………………………….. 

 

Déclare sur l’honneur 
1. M’engage à couvrir, dans les limites fixées dans le présent dossier d’appel d’offres, par une 

police d’assurance, les risques découlant de nom activité professionnelle. 

2.Que je remplie les conditions prévues à l’article 22 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 

1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat 

ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion. 

3. M’engage, si j’envisage de recourir à la sous-traitance : 
-à m’assurer que les sous-traitances remplissent également les conditions prévues par l’article 22 
du décret n° 2-06.388 précité ; 
-que celle-ci ne peut dépasser 50% du montant du marché, ni porter sur le lot ou le corps d’Etat 
principal du marché ; 
4-M’engager à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des pratiques de 
fraude ou de corruption de personnes qui interviennent à quelque titre que ce soit dans les 
différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du présent marché. 
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5-M’engager à ne pas faire, par moi-même ou par personne interposé, des promesses, des dons ou 
des présents en vue d’influer sur les différentes procédures de conclusion du présent marché. 
-Certifie l’exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l’honneur et 
dans les pièces fournies dans mon dossier de candidature. 
-Reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l’article 24 du décret n° 2-06-388 
précité, relatives à l’inexactitude de la déclaration sur l’honneur. 

Fait à …….. le ……/……./2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


